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face
à

’actualité-
Femmes en Église : entre le temple et l’exil 
Qu’est la gauche québécoise devenue ? 

Théologiens et militants en congrès 
La justice en été : y croire ou non ? 
Preston Manning et le Reform Party 
L’ANC, entre Inkathaet démocratie

PÉRIL EN LA DEMEURE

S
elon toute apparence, les femmes sont en situation de 
force dans l’Eglise catholique au Québec. Des forums 
diocésains ont posé clairement la question du partena­
riat des femmes et des hommes dans la vie et le gouvernement 

de l’Église. Des dizaines de prêtres ont accepté de participer 
avec des femmes à des sessions de deux jours sur la violence, 
d’après une démarche proprement féministe, et ils recon­
naissent en avoir tiré grand profit. Un processus de réflexion cri­
tique sur l’enseignement de l’Église en matière d’éthique 
sexuelle s’est concrétisé dans la tenue de tables rondes où 
femmes et hommes de diverses générations ont eu leur franc 
parler. Bref, le plan d’action qui a été élaboré après la session 
d’étude sur le mouvement des femmes et l’Église (mars 1986) 
se met réellement en place. Qui peut demander mieux ?

Ce serait cependant se fermer les yeux et les oreilles que de 
ne pas remarquer les traces de fatigue, voire de frustration, qui 
s’accumulent. Assez curieusement, plus les milieux paroissiaux 
et diocésains font de la place à des agentes de pastorale, plus 
celles-ci deviennent conscientes de s’engager dans un monde 
masculin et clérical. Là où plusieurs se croyaient embauchées à

titre de partenaires d’une équipe, elles découvrent amèrement 
qu’elles sont là pour « assister » le clergé. Les règles du jeu les 
surprennent, leur glissent entre les doigts ou leur échappent 
tout simplement. Forcées de poser des questions sur des pra­
tiques qui paraissent évidentes à ceux qui les ont élaborées 
sans une présence féminine, elles dérangent, bouleversent, 
choquent parfois. Contexte privilégié où peuvent naître des 
résistances.

À Montréal, en mars dernier, l’incident du lavement des pieds 
« réservé aux hommes », selon la directive de la chancellerie du 
diocèse de Montréal pour le rituel du Jeudi saint, a semé beau­
coup d’émoi dans les salles de presse et chez le grand public ; 
il ne pouvait manquer de mettre les femmes en colère. Une 
colère mêlée d’humiliation : pas seulement parce qu’elles se 
voyaient exclues d’un rituel qui est au coeur du mystère pascal, 
mais aussi parce que les responsables de leur Église se 
couvrent de ridicule quand ils s’en tiennent à une interprétation 
aussi littérale (j’allais dire fondamentaliste) des récits bibliques, 
ignorance impardonnable qui a pour effet de mépriser une pra­
tique de plusieurs années qui incluait des femmes un peu par-
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tout à travers le Québec.
Par ailleurs, des procédures de nomination qui demandent 

l’agrément de Rome ne laissent planer aucune illusion sur la 
politique du Vatican. Ainsi la Conférence catholique canadienne 
a eu beau présenter une liste de trois personnes à la direction 
de l’Oeuvre de la Propagation de la foi, des femmes reconnues 
pour leur compétence étant en tête de liste, Rome a néanmoins 
demandé de désigner un prêtre à ce poste. Ce cas, parmi bien 
d’autres, nous renseigne également sur la conception que se 
font les dicastères romains des pouvoirs d’une conférence épis­
copale1.

Il y péril en la demeure. Si les chrétiennes les plus convain­
cues ont jusqu’ici résisté à la tentation d’un affrontement, il n’est 
pas dit qu’elles auront la patience d’attendre encore longtemps 
qu’on les invite à une participation tout simplement égalitaire. 
Les joyeuses connivences qui se vivent dans l’action pastorale 
des équipes de plus en plus mixtes (il y a au moins 2200 agents 
pastoraux non prêtres au Québec2) ne réussiront pas à dissiper 
la tristesse et le goût de démission que des pratiques ecclésias­
tiques sèment à tout vent dans l’opinion publique.

Lorsque l’incompréhension atteint une mesure intolérable, 
certaines décident de couper le lien officiel avec leur Église dio­
césaine. C’est ce qui s’est produit à Gatineau-Hull : la répon­
dante diocésaine a donné sa démission ; les membres de la 
Table diocésaine de la condition féminine, qui avaient toujours 
tenu ensemble l’appartenance à l’Église locale et la solidarité 
avec les associations féminines du milieu, ont annoncé à leur 
évêque qu’elles renonçaient au lien diocésain. Le contact fré­

LE FORUM DE
X

a
une époque où la gauche semble en voie de disparition 
et où le néo-libéralisme impose son credo dans la plu­
part des sphères d’activités, il faisait bon retrouver, pen­
dant quatre samedis de mars à juin, une soixantaine d’intellec­
tuels progressistes de divers milieux, réunis par « le forum de 

l’imaginaire », à l’invitation du Centre de formation populaire : 
professeurs, syndicalistes, travailleurs sociaux, militants de 
groupes communautaires.

Conçu comme une occasion, pour la gauche, de renouveler 
sa pensée et de prendre un nécessaire recul face aux modèles 
longtemps proposés, le forum abordait tour à tour la pensée cri­
tique et l’imaginaire, la mondialisation et la régionalisation, la 
social-démocratie et finalement les rapports entre liberté et 
démocratie.

Dès le départ, trois tendances se sont manifestées. Selon la 
première, le déclin de la gauche est dû au succès de la propa­
gande néo-libérale. Avec l’appui de forces économiques, les 
idées néo-libérales se sont répandues à travers les partis poli­
tiques, les médias et les universités. La gauche, bien que 
réduite en nombre, doit donc continuer à faire son analyse 
sociale critique, à démasquer le pouvoir de l’élite économique et 
à chercher un appui populaire dans sa lutte pour la reconstruc­
tion de la société. La gauche doit poursuivre son combat contre 
le racisme, le sexisme et les autres formes d’oppression.

Pour la seconde tendance, le déclin de la gauche est dû à 
son propre manque de profondeur. La gauche n’a pas su recon­
naître les sources morales qui guident et nourrissent la lutte 
pour la justice sociale. La gauche a proposé un activisme qui ne 
faisait aucune place au silence : on ne demandait pas aux gens 
d’être ouverts à leur propre profondeur, ni de se laisser toucher 
par ces symboles culturels ou religieux qui créent l’aspiration à

quent avec les réflexes ecclésiastiques et institutionnels leur 
avait apporté trop de coups de frein, trop de mauvaises sur­
prises pour qu’elles oublient leur lassitude. Elles sont parties 
sans fracas, sans provoquer de débat, comme beaucoup de 
femmes ont déjà quitté la grande Église. Mais quelle tristesse de 
voir partir des chrétiennes si engagées ! Au moment d’écrire 
ces lignes, elles attendent encore une réaction de leur évêque, 
une invitation à s’expliquer. ■

Gisèle Turcot

1. Les catholiques américaines font aussi l’expérience d’un dialogue 
national interrompu par une intervention romaine. Le Vatican a en 
effet demandé aux évêques des États-Unis de se rendre à Rome 
pour discuter de leur projet de « Lettre pastorale » sur la question 
des femmes (3e version) avec des représentants d’autres épisco­
pats, à cause de l’importance du sujet et des retombées éven­
tuelles d’une prise de position. Deux Américaines, associées à la 
rédaction du document, ont pu assister à cette rencontre à titre 
d’« observatrices ». Si le fait d’avoir enfin inscrit la question des 
femmes à l’ordre du jour de l’Église universelle représente un gain, 
cette rencontre de mai 1991 laisse présager un affaiblissement du 
statut et du contenu de ce document, si jamais il parvient au stade 
de la publication (d’après le National Catholic Reporter, 6 juin 
1991).

2. Voir Femmes et pouvoir dans l’Église, Collectif sous la direction 
d’Anita Caron, Montréal, VLB éditeur, 1991.

L’IMAGINAIRE
une société plus juste. Et ce n’étaient pas des catholiques qui 
proposaient cette analyse, mais bien des participants qui se 
présentaient comme séculiers ! C’est seulement en étant en 
contact avec des ressources spirituelles, disaient-ils, que nous 
pourrons lutter contre la discrimination et faire leur place aux 
peuples autochtones. C’est faute de l’avoir fait que la gauche 
n’a pas su rejoindre les gens ordinaires. Ce que les gens de 
gauche doivent réapprendre, c’est de puiser à même le réser­
voir de leurs rêves, de découvrir les sources de leur énergie 
morale et de s’ouvrir à une nouvelle imagination sociale. En 
somme, « boire à son propre puits », selon la belle expression 
du théologien Gustavo Gutierrez.

Une troisième tendance, plus affirmée, propose de ne plus 
concentrer ses efforts sur l’action politique à grande échelle. 
Les gens ont perdu l’intérêt pour la politique partisane. À la 
place, on assiste à la création de réseaux et de communautés 
parmi les gens à faible revenu, à la démocratisation des quar­
tiers pauvres, à la mise sur pied de groupes d’auto-promotion et 
d’expériences coopératives. À travers ces efforts locaux, une 
nouvelle conscience démocratique émerge, qui à la longue aura 
un impact sur la société tout entière. Mais pour l’instant, la 
gauche devrait s’impliquer dans la formation de ces réseaux 
communautaires.

Pour l’instant, toutes les questions restent ouvertes et l’heure 
n’est pas encore à la création d’un mouvement ou au consen­
sus autour de propositions concrètes. Il sera intéressant de voir 
si les participants sauront donner des suites à cette exploration 
nécessaire en traduisant l’imaginaire du Forum dans la réa­
lité... ■

Gregory Baum
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« RERUM NOVARUM » A QUEBEC

P
lacé exactement au centenaire de Rerum Novarum, 
première lettre papale sur la question sociale (15 mai 
1891 ), le colloque organisé conjointement par la faculté 
de théologie de l’Université Laval et par l’Église diocé­
saine de Québec est sans doute la manifestation la plus impor­

tante de cet anniversaire au Canada. L’initiative, venue tout par­
ticulièrement du professeur Louis O’Neill, s’est avérée très 
pertinente.

Il s’agissait en fait de deux congrès en un seul, réunissant 
dans la même recherche des universitaires et des hommes et 
femmes de la praxis, rassemblant également deux publics, l’un 
d’intellectuels et l’autre de militants et militantes. Il est particuliè­
rement heureux que l’on ait pris en compte la pratique des 
milieux populaires comme source d’enseignement. Une trousse 
d’animation, offerte par l’équipe diocésaine, avait permis aux 
groupes locaux de se préparer à l’événement. Plus de 600 par­
ticipants, en bonne partie recrutés par des relais régionaux, des 
invités prestigieux, parmi lesquels il faut sans doute compter le 
Pape Jean-Paul II lui-même, que les congressistes ont pu 
entendre et voir par la télévision ; signalons, parmi beaucoup 
d’autres, Mgr Maurice Couture, archevêque de Québec, Mgr 
Gérard Defois, archevêque de Sens (France), Bernard Plonge- 
ron du CNRS de Paris, Vincent Cosmao de l’Institut Lebret, 
Dom Fragoso, évêque de Crateus au Brésil, Gérald Larose de 
la CSN, le ministre Claude Ryan, Fernand Dumont de l’Univer­
sité Laval.

Il existe depuis longtemps un style de l’Université Laval. Une 
élégance intellectuelle et une sécurité culturelle qui lui per­
mettent de passer sans effort d’une cérémonie religieuse à un 
débat universitaire, d’un exposé historique plutôt austère à des 
discussions passionnées entre militants syndicaux en ateliers. 
Tout cela s’est manifesté à son meilleur niveau pendant le col­

1. Relations publiera bientôt une analyse de l’encyclique Centesimus 
Annus, par Gregory Baum.

APPARENCE

O
n aura appris beaucoup de choses sur l’administration 
de la justice cet été. Nous savons maintenant qu’un 
accusé a le droit de subir son procès dans des « délais 
raisonnables », faute de quoi les accusations retenues contre 

lui devront tout simplement être retirées, sans que la victime 
n’ait d’autre recours pour autant. Nous avons aussi vu un 
citoyen convaincre un juge que, même si les autorités compé­
tentes refusaient d’engager des poursuites, il avait néanmoins 
des motifs suffisants pour porter des accusations criminelles 
contre des membres du gouvernement et de la Gendarmerie 
Royale du Canada. Enfin, nous avons appris qu’un policier 
d’élite peut tirer une balle dans la tête d’un honnête citoyen sans 
être tenu criminellement responsable de quoi que ce soit.

Ces décisions peuvent être fondées en droit, mais la leçon a 
un goût amer. En effet, pour la majorité d’entre nous, la justice 
devrait protéger les victimes au moins autant que les accusés, 
la Couronne devrait porter toutes les accusations criminelles qui 
s’imposent et les policiers utilisant leur arme contre des citoyens 
innocents devraient être sévèrement punis. Pourquoi les con-

loque. La journée d’ouverture, le dimanche 12 mai, a permis aux 
« acteurs du faire » et aux « docteurs du dire » de fraterniser et 
de créer le climat de la semaine : dramatique par la troupe de 
théâtre Parminou, repas gratuit, ateliers, messe. Climat analo­
gue le mercredi 15 : allocution télévisée du pape, lancement de 
la lettre Centesimus Annus, panel de réaction par trois évêques 
(France, Brésil, Québec), soirée religieuse animée par des 
groupes chrétiens : danse, poésie, chant, dramatique, prière.

Et trois jours de travail : matinées de conférences, après- 
midi d’ateliers, soirées de conférences. Avec association cons­
tante de l’actualité et de l’histoire, de l’analyse sociale et de la 
recherche plus théorique. Des heures de travail qui permettent 
d’observer des réalisations dont on pourrait douter si on ne les 
vivait pas : d’abord, qu’il est possible de se comprendre entre 
militants et chercheurs, que la recherche a intérêt à être vérifiée 
et parfois contestée par les intervenants sur le terrain, que des 
intervenants de cultures diverses et parfois très éloignées les 
unes des autres peuvent communiquer malgré les différences 
de problématiques, qu’une mondialisation de certains défis et 
de certains problèmes existe réellement.

Une image de l’Église et de son intervention se dégage aussi 
de ce colloque : une Église à la fois modeste et sûre d’elle- 
même, surtout en raison de ses profondes racines dans le 
milieu du Québec. Une Église mieux structurée et mieux équi­
pée socialement dans plusieurs régions périphériques que dans 
les grandes villes, surtout lorsqu’elle a participé à des luttes 
sociales importantes et qu’en raison de cette solidarité, elle est 
perçue comme la meilleure garante de la solidarité des régions. 
Une Église aussi qui ne perd plus de temps, au moins dans le 
cadre de ce colloque, à discuter de divergences d’opinion ou de 
tensions avec divers services du Vatican, mais plutôt cherche 
son chemin dans l’histoire avec l’Évangile et avec un discerne­
ment spirituel découlant de son analyse sociale et de sa praxis. 
De la bonne santé spirituelle, tout cela1. ■

Julien Harvey

DE JUSTICE
elusions du sens commun diffèrent-elles autant de celles des 
magistrats ? Comment la logique juridique en est-elle venue à 
échapper à la compréhension de la population qu’elle est cen­
sée servir ?

Il n’y a probablement pas de réponse simple à ces questions. 
On peut évoquer les retombées de l’adoption des Chartes des 
droits et libertés, la judiciarisation croissante de la vie en 
société, les pouvoirs considérables des corporations profes­
sionnelles. Toutefois, si ces raisons expliquent partiellement le 
fossé qui s’élargit entre l’administration de la justice et la per­
ception des citoyens, elles ne sauraient le justifier.

C’est que, comme citoyennes et citoyens, il nous faut faire 
confiance à l’appareil judiciaire. Nous avons besoin de croire 
que personne n’est au-dessus des lois, ni les politiciens, ni les 
policiers. Nous avons besoin de savoir que les policiers n’abu­
seront pas des pouvoirs inhérents à leur fonction et qu’ils traite­
ront équitablement tous les citoyens. Nous avons besoin de 
croire que les accusés auront droit à une défense pleine et 
entière, mais que le système n’aura pas de « trous » à travers
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lesquels les coupables pourront échapper aux conséquences 
de leurs actes. Et nous avons besoin de voir les juges défendre 
le bien commun avant les privilèges des plus puissants.

Sinon, la tentation est forte de ne plus faire confiance « au 
système » et de se faire justice soi-même. Chacun veut alors 
assurer lui-même sa protection et sa « vengeance ». On revient 
à la loi de la jungle et les armes remplacent les lois. Pareille ten­
dance se manifeste déjà dans une partie de la communauté 
noire de Montréal : on n’ose faire appel aux policiers en cas de 
besoin, leur dire ce qui pourrait servir à incriminer un Noir, etc.

C’est là un cercle de « justice parallèle » extrêmement dange­
reux.

Pour éviter que plusieurs ne s’y enferment, il ne suffit donc 
pas que justice soit faite ; il est aussi vital que le public com­
prenne comment la justice a été rendue et qu’il sente qu’elle est 
la même pour tous. Car, comme l’enseigne la maxime juridique 
bien connue, « il ne suffit pas que justice soit rendue, mais 
encore faut-il qu’il soit apparent qu’elle a été rendue ». ■

Francine Tardif

DÉMAGOGIE ET DÉMOCRATIE

P
reston Manning est considéré par Lucien Bouchard 
comme « la voix authentique » du Canada anglais. Sur 
la question nationale, Bouchard voit le Reform Party 
comme l’allié naturel du Bloc québécois : pendant que 
le Bloc travaille à la souveraineté du Québec, le Reform Party 

exprime les aspirations nationales du Canada hors Québec. 
Quand les deux partis seront vraiment en campagne électorale, 
les divisions dans la population canadienne - qu’ils avivent 
autant qu’ils les reflètent - deviendront si évidentes qu’il sera 
facile de s’entendre pour mettre fin à la Confédération et pour la 
remplacer par une association amicale ; c’est du moins ce que 
Bouchard aimerait faire croire.

En fait, de l’avis de plusieurs, Manning est un démagogue 
classique. Il s’adresse aux préjugés populaires ; et son attrait 
s’appuie sur les instincts les plus primaires. Évidemment, quand 
il est confronté, Manning réfute tout cela. Il n’est pas contre les 
femmes : il pense seulement que quand une femme met fin à 
une grossesse, cela relève de la justice criminelle... Il n’est pas 
anti-francophone : il croit seulement que la fonction publique 
peut fonctionner en anglais... Il n’est pas raciste : il refuse sim­
plement d’accorder une identité sociale, à travers des pro­
grammes multiculturels, aux groupes qui ont leurs racines dans 
d’autres cultures...

Pour nous, la démocratie signifie d’abord et avant tout le libre 
débat des idées. Et c’est aussi la façon dont il faut procéder 
avec la démagogie. Quand les respqnsables d’organisations 
populaires, de groupes de femmes, d’Églises, de syndicats vont 
commencer à confronter le Reform Party, nous verrons combien 
de gens croient réellement que les problèmes économiques de 
l’Ouest sont causés par les écoles de langue française !

Ce qui est vraiment significatif, dans le Reform Party, c’est 
son idéologie de droite. Il y a un an, Conrad Black, principal 
porte-parole du capitalisme torontois, donnait une réception où 
Preston Manning, le pseudo-populiste des Prairies, était le con­
férencier d’honneur. Son auditoire regroupait toute l’élite du 
monde des affaires. Depuis cette « consécration », Manning a 
commencé à être pris au sérieux par les médias nationaux. Et 
il n’est pas difficile de voir pourquoi Black s’intéresse à Man­
ning : le Reform Party est propulsé par la rhétorique de la libre 
entreprise.

Mais le Reform Party s’en tiendra-t-il à son approche de libre 
marché en matière d’agriculture ? Sera-t-il prêt à abandonner 
les programmes de soutien du revenu que constituent, pour les 
familles agricoles, les offices de commercialisation comme la 
Commission canadienne du blé ? Ce sont là des gains dure­
ment acquis par d’authentiques leaders populistes des Prairies. 
Et le libre-échange, est-ce là ce que Manning va offrir à la 
Saskatchewan, où 66 % de la population y était fortement oppo­
sée ? Dans un vrai débat, la supposée percée que le parti est 
en train de faire en Ontario ne va pas aider son image de porte- 
parole de l’aliénation de l’Ouest ; et ses liens avec l’argent de 
l’Est vont lui faire du tort.

Manning touche une corde sensible dans l’Ouest quand il 
réclame des réformes politiques : il veut un Sénat élu, où toutes 
les provinces seraient également représentées ; il veut que les 
partis puissent révoquer leurs députés quand ils ne repré­
sentent plus adéquatement la population qui les a élus. D’ail­
leurs, une grande partie de l’appui qu’il a récolté jusqu’à présent 
lui vient de Conservateurs déçus, qui se sentent abandonnés

EXCURSION AU PAYS DE JÉSUS
Un fascinant voyage au pays de la Bible!

Ce jeu propose aux jeunes de neuf ans et plus un voyage dans l’espace et dans le temps. Tout au 
long d’un parcours aux multiples surprises, les joueurs seront amenés à visiter des lieux historiques 
et à répondre à des questions relatives au passage de Jésus en Palestine, il y a 2000 ans.

Ce jeu contient:
• une planche de jeu toute en couleur et des pions
• une brochure de 40 pages pour les consignes et les réponses 
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par un gouvernement Mulroney qu’ils jugent trop sensible aux 
intérêts du Québec.

Quand aux Conservateurs, ils ont une stratégie pour faire 
face au Reform Party (et au Bloc québécois). Ils envisagent de 
remettre le pouvoir aux provinces en ce qui concerne les poli­
tiques sociales et culturelles, tout en confiant la direction écono­
mique du pays à une Banque du Canada chargée de combattre 
l’inflation avec des administrateurs régionaux. Cela fera partie,

AFRIQUE DU SUD :

d
epuis dix-huit mois, l’Afrique du Sud aborde l’ère du 
changement : négociations entre gouvernement et 
mouvements anti-apartheid, démantèlement de l’édi­
fice juridique institutionnalisant le racisme, libération 
des prisonniers politiques, etc. La démocratie verra-t-elle le jour 

au pays de l’apartheid ?
Pourtant, depuis quelques mois, la situation bascule à nou­

veau dans la violence. Tout en prônant une transition pacifique, 
le gouvernement sud-africain a financé et aidé Inkatha, mouve­
ment conservateur noir hostile à l’ANC et responsable de vio­
lentes attaques ayant causé plus de 2000 morts depuis janvier. 
L’« Inkathagate » de M. de Klerk l’a forcé à « démissionner » les 
ministres les plus mouillés dans cette affaire, une demi-mesure 
qui n’a pas satisfait les mouvements d’opposition. Ceux-ci 
réclament une épuration du gouvernement, notamment des 
appareils de sécurité qui, de nombreuses enquêtes l’ont démon­
tré, sont complices des atrocités perpétrées par Inkatha. L’ANC 
demande aussi qu’un gouvernement intérimaire soit constitué, 
avec la participation des divers mouvements d’opposition, pour 
assurer le succès du processus de transition.

Réunis à Durban, en juillet, pour leur premier congrès légal 
dans le pays depuis 30 ans, plus de 2200 délégués représen­
tant les 700 000 membres de l’ANC ont fait le point sur la situa­
tion. Le bilan était plutôt sombre. « Le gouvernement pratique 
un double jeu », a déclaré Nelson Mandela. Opinion que par­
tagent largement les Noirs rencontrés dans les townships : 
« Inkatha nous attaque, la police ferme les yeux. On nous parle 
de changement, mais où est-il ? » Depuis mars, 45 000 per­
sonnes ont dû fuir leurs maisons et environ 200 ont été tuées 
dans la seule région de Durban.

Pourtant, l’ANC a décidé majoritairement de poursuivre le 
processus de négociations. « C’est une question de principe », 
explique le responsable de l’information M. Pallo Jordan : 
« nous voulons une véritable réconciliation nationale, réorgani­
ser le pays sans une lutte à finir qui coûterait très cher à tous les 
Sud-Africains, Noirs comme Blancs ». Par contre, tout en conti­
nuant les pourparlers avec le régime, les nouveaux dirigeants 
de l’ANC ont promis d’accentuer les efforts pour mobiliser la 
population, de façon à faire davantage pression sur le régime.

Une promesse qu’entend aussi tenir le nouveau secrétaire 
général, M. Cyril Ramaphosa. Celui-ci a fondé et dirigé le puis­
sant syndicat des mineurs qui, de concert avec le mouvement 
syndical et populaire, a été à toutes fins utiles le fer de lance de 
l’opposition anti-apartheid dans les années 80. Pour le dirigeant 
du syndicat des métallos, Moses Mayekiso, « ce sont nos 
grèves et notre résistance civile massive qui ont mis le régime 
au pied du mur ». Pendant plusieurs années, ce mouvement 
populaire a fonctionné relativement à l’écart de l’ANC, qui ten­
tait de mettre en place une guérilla dont l’efficacité n’a jamais 
impressionné personne en Afrique du Sud. Depuis 1990 cepen­
dant, une nouvelle alliance entre l’ANC et les mouvements

si possible, de la nouvelle entente constitutionnelle. Sinon, ils 
abandonneront tout simplement le pouvoir fédéral, unilatérale­
ment. Ce sera là la stratégie conservatrice pour parer à la fois 
ceux qui veulent « réintégrer l’Ouest » et ceux qui veulent sépa­
rer le Québec. ■

Duncan Cameron
Directeur de la revue The Canadian Forum

FRAGILES ESPOIRS
populaires a été constituée, laquelle espère Mayekiso, « pourra 
assurer que les revendications populaires pour l’emploi, l’édu­
cation, l’habitation seront considérées lorsque l’ANC consti­
tuera un gouvernement démocratique ».

Le mouvement populaire veut aussi accélérer le processus 
de démocratisation interne de l’ANC. Celui-ci a été profondé­
ment marqué par des années de clandestinité, sans compter 
l’influence du Parti communiste sud-africain (en alliance avec 
l’ANC depuis les années 50), un parti de tradition stalinienne qui 
tente depuis quelques années, sans trop de succès, de réaliser 
sa « glasnostisation ». « On espère », nous confie une militante 
syndicale qui est aussi membre de l’ANC, « que Ramaphosa 
pourra exercer une influence positive dans cette démocratisa­
tion ». Il y a quelques mois, celui-ci, alors encore secrétaire 
général du syndicat des mineurs, avait pris position contre Win­
nie Mandela, suggérant que son implication dans le meurtre 
d’un jeune noir à Soweto devrait moralement l’obliger à quitter 
tout rôle politique.

Dans le contexte actuel, les mouvements anti-apartheid 
espèrent que la communauté internationale continuera de faire 
pression pour que le processus de transition ne déraille pas. 
Aussi, le mouvement actuel contre les sanctions (les États-Unis, 
le Japon, Israël et la majorité des pays de la CEE viennent de 
mettre fin aux interdictions contre le commerce et les investisse­
ments en Afrique du Sud) est reçu comme une douche froide. 
« Le moment n’est pas encore venu », explique N. Mandela, 
« pour mettre fin à ces sanctions. Le gouvernement blanc est 
encore en poste. Nous n’avons pas le droit de vote. La violence 
dirigée contre nous indique qu’il y a encore des forces puis­
santes contre la démocratie dans ce pays. »

En congrès, les membres de l’ANC ont plutôt proposé une 
stratégie de déphasage graduel et conditionnel des sanctions. 
« Pour forcer le gouvernement à négocier sérieusement, les 
sanctions doivent être maintenues », note M. Victor Moche, 
nouveau représentant de l’ANC au Canada ; « par contre, il faut 
préparer l’avenir et nous aurons besoin d’investissements pour 
rebâtir le pays. Ce que nous demandons à la communauté inter­
nationale, c’est de maintenir la pression jusqu’à ce qu’un gou­
vernement intérimaire soit mis en place et qu’une nouvelle cons­
titution démocratique ait fait l’objet d’un consensus entre toutes 
les parties ».

Pour le moment, note M. Moche avec satisfaction, c’est la 
voie qu’a choisie le gouvernement canadien. Mais jusqu’à 
quand ? En octobre, monsieur Mulroney doit participer à un 
important Sommet des pays du Commonwealth à Harare. La 
Grande Bretagne, on le sait, est l’un des plus féroces défen­
seurs du gouvernement sud-africain et s’efforcera d’amener le 
Commonwealth à voter la levée des sanctions. Une bataille à 
suivre... ■

Pierre Beaudet
chercheur au CIDMAA
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Pour souligner son 50e anniversaire, la revue Rela­

tions organise une soirée publique spéciale sur le thème : 
Jeux et enjeux de la démocratie, le lundi 7 octobre 1991, 
à 19h30, à la Bibliothèque nationale du Québec, 1700 rue 
St-Denis, à Montréal. Par cette soirée, organisée dans le 
cadre d’une exposition consacrée par la Bibliothèque 
nationale aux 50 ans de la revue, Relations veut apporter 
sa modeste contribution au débat actuel sur le projet de 
société d’un Québec à la croisée des chemins.

C’est avec tristesse qu’il faut souligner la disparition 
de deux publications avec lesquelles nous partagions plu­
sieurs connivences : The Ecumenist, publiée depuis près 
de trente ans par notre collaborateur Gregory Baum, et 
Cultures & Foi, animée depuis une vingtaine d’années 
par un Jésuite français, François Fournier. Souhaitons 
que l’ouverture et le dialogue auxquels toutes deux 
étaient vouées, chacune dans leur domaine, soient pour­
suivis, avec la même persévérance, sous d’autres 
formes...

Le Zaïre, l’un des plus grands pays d’Afrique, a fait 
plus souvent les manchettes pour ses violations des droits 
humains que pour ses richesses naturelles considérables. 
Pourtant, comme un peu partout en Afrique, un vent de 
« démocratisation » souffle, au point d’ébranler la dicta­
ture du général-président Mobutu. Pour suivre l’évolution 
politique dans ce pays, on pourra consulter un mini- 
dossier paru dans la revue Afrique (été 91), publiée par le 
CEDMAA, de même que le dossier Le Zaïre en question, 
publié par la Table de concertation sur les droits humains 
au Zaïre et disponible à l’Entraide missionnaire (Mon­
tréal).

Peu de gens lisent les encycliques : même importantes, 
leur langage et leur longueur rebutent souvent les meil­
leures volontés. Mais vous n’aurez aucune raison d’igno­
rer celle que vient de publier Jean-Paul n 100 ans après 
la première encyclique sur la doctrine sociale de l’Église. 
En effet le Carrefour de pastorale en monde ouvrier 
(CAPMO) a préparé Coup de pouce pour Centesimus 
annus : y a-t-il correspondance avec nos espérances ?. Le 
bref document, en moins de dix pages, réussit le tour de 
force de résumer, point par point, les 62 articles de l’ency­
clique, et de fournir deux schémas d’analyse du texte et 
une grille de réflexion. Présenté graphiquement avec 
humour, ce document est un exemple typique de l’excep­
tionnel travail d’animation et de vulgarisation que réalise 
le CAPMO : 435 du Roi, Québec G1K 2X1, tel. : (418) 
525-6742.

Un an après le Sommet mondial pour les enfants (ONU, 
septembre 90), on organise la campagne « Tenir pro­
messe » par laquelle on veut forcer les dirigeants poli­
tiques à respecter leurs engagements. Cette campagne 
internationale comporte ici deux volets : des activités 
religieuses, les 27, 28 ou 29 septembre, et des activités 
scolaires, du 30 septembre au 4 octobre. D’excellents 
outils pédagogiques ont été préparés, à l’intention des 
groupes, des pasteurs et des enseignants. Une occasion 
rêvée d’associer jeunes et moins jeunes dans une action 
démocratique fondamentale pour l’avenir : pour plus 
d’informations, contacter Pamela Walden-Landry, 1662 
Lyall, Montréal H1N 3G3, téléphone et télécopieur : (514) 
899-0399.

L’invasion de l’Irak a un an ; la guerre du Golfe a six 
mois. Faute de fêter les anniversaires, il faut au moins en 
tracer les bilans, fussent-ils encore fragmentaires. À cet 
égard, nous aimerions signaler trois documents cri­
tiques, qui interpellent à la fois la conscience chrétienne 
et la créativité politique : une brève analyse de Marc Ger- 
vais, s.j., parue dans la revue Compass de juillet-août et 
intitulée « Dinosaur Mentality or Human Reality ?» ; le no 
79 de la revue Alternatives non violentes (juin) qui réflé­
chit sur « La guerre... et après ?» ; et un livre de Thomas 
C. Fox, éditeur de l’hebdomadaire américain National 
Catholic Reporter, et publié en mai par la maison Sheed & 
Ward, sous le titre « Irak : Military Victory, Moral 
Defeat ».

Pour le rapport Arpin, la culture c’est avant tout dans 
les grandes villes que ça se passe : pourtant, malgré les 
problèmes (réels) des artistes de Montréal ou de Québec, 
on ne compte plus les ressources qui y sont disponibles en 
théâtre, cinéma, musique, danse, galeries d’art, musées, 
etc. Là comme ailleurs, on doit découvrir un « Québec 
cassé en deux » ! C’est pourquoi il faut saluer, avec d’au­
tant plus d’admiration, deux manifestations récentes et 
remarquables de créativité et de combativité régionales : 
la reprise, pour la quatrième année, au Saguenay-Lac 
Saint Jean, du spectacle à grand déploiement qu’est La 
Fabuleuse Histoire d’un Royaume, fruit de l’effort de 
centaines de bénévoles et rivalisant, selon plusieurs, avec 
Les Misérables ou autres grandes productions montréa­
laises ; et le spectacle-concept Précieuse est la mer, pré­
senté à Gaspé, le 19 juillet, devant 8000 personnes 
venues fêter leur volonté de vivre dans une Gaspésie 
menacée.
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cégeps_
rempliront-ils leurs promesses ?

Si le collège a dépassé les attentes de ses 
fondateurs, il lui reste de lourds et nombreux défis à 
relever pour devenir une authentique et respectable 
institution. Heureusement, le collège n’a que vingt-cinq 
ans !
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LES CEGEPS REMPLIRONT-ILS 
LEURS PROMESSES ?

par Roger Marcotte1

e
n 1992, les cégeps auront vingt- 
cinq ans. À vingt-cinq ans, les 
institutions comme les personnes 
ont commencé à faire leurs preuves, et 
ont parfois déjà déçu. Mais tout n’est pas 

joué : on peut encore changer son image 
et la perception qu’en ont les autres. Il 
importe de bien voir à quelles conditions. 
C’est à quoi voudrait contribuer ce dos­
sier.2

Durant les derniers mois de l’année 
scolaire, dans les publications et les jour­
naux, on a donc procédé à l’examen 
d’usage, et fait des constats inquiétants. 
Mais beaucoup de signes tendent à faire 
croire que les cégeps ne sont pas seuls 
en cause, et qu’ils deviennent les boucs 
émissaires de malaises qui les dépas­
sent. À moins de prendre en compte leur 
histoire et cette réalité, on risque de 
rendre leur situation plus difficile en ou­
bliant que l’éducation, aujourd’hui plus 
qu’hier, a des implications qui débordent 
les cégeps.

Leur histoire

Comme beaucoup d’enfants aujour­
d’hui, les cégeps n’ont pas connu de pé­
riode vraiment heureuse où l’on peut 
grandir normalement. Ils furent mis en 
place à la hâte, dans le sentiment d’un 
rattrapage important à effectuer. Avec 
les improvisations que cela suppose. Ils 
ne sont jamais sortis vraiment de l’incon­
fort d’oeuvrer dans le provisoire. Sans 
cesser d’être confrontés à des attentes 
en partie utopiques et naïves, dans la 
générosité qui les inspirait. Aussi, dès le 
colloque qui marquait leurs dix années 
d’existence, il fallut le rappel réaliste 
d’observateurs américains, eux-mêmes 
en cours de réforme éducative, pour re­
lativiser le désenchantement général.
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Depuis, malgré ces conditions diffi­
ciles, les cégeps ont atteint, ou sont en 
voie d’atteindre, les principaux objectifs 
qu’on leur avait fixés : accessibilité des 
études à tous et à toutes, diversification 
et souplesse du système, etc. Mais tout 
cela reste bien en deçà des espoirs 
qu’on avait fait miroiter. Quand on re­
trouve encore aujourd’hui des problèmes 
de coordination, d’emblée prévisibles et 
confirmés dès le départ ; quand les en­
seignants reconnaissent ne pas saisir 
encore clairement la notion de « forma­
tion fondamentale » qui devrait inspirer 
leur pédagogie ; et quand on observe 
que pour la formation de techniciens, le 
Québec est en retard, on se retrouve 
dans le sentiment d’urgence, avec une 
confiance fragile et la tentation de faire le 
procès... des cégeps. Pourtant, le nom­
bre alarmant de décrochages, le refuge 
dans la drogue et la délinquance, le taux 
élevé de suicides chez les jeunes, réfè­
rent à un autre niveau d’urgence, aux 
problèmes que les cégépiens « appor­
tent » au cégep.

Et notre réalité

Au moment de la création des cé­
geps, l’urgence allait devenir le climat gé­
néral de l’époque. Les changements cul­
turels qui se précisaient dans les années 
60 s’accéléraient ensuite à une allure im­
prévisible. Et l’expérience répétée d’es­
poirs, crus à portée de main, puis dé­
mentis brutalement, laissait chaque fois 
plus fatigué, plus lucide et plus difficile à 
convaincre aussi. Si une chose est claire, 
c’est que les jeunes, à mesure qu’ils re­
fusent d’être trompés par le système, 
n’ont aucun goût pour ce qu’on leur of­
fre : absence d’idées un peu claires sur 
l’avenir collectif, absence de leadership
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politique, luttes pour les intérêts corpora­
tifs, etc. Ajoutez le désarroi des croyan­
ces, la dérive des valeurs. Comment une 
entreprise aussi au coeur de la vie que 
l’éducation n’en serait-elle pas pertur­
bée, et retardée ?

/À prendre en compte

Ces nouveaux jeux d’influence con­
currencent ceux de l’école et de la famille 
- quand elle n’est pas éclatée. Les cé­
geps demeurent quand même le milieu 
le plus sensibilisé aux problèmes des 
jeunes, le mieux équipé - malgré ses la­
cunes - pour les aider, et disposé à le 
faire - les initiatives, prises ici et là, pour 
pallier aux problèmes évoqués plus haut 
l’indiquent bien. Et devant l’éventail dé­
concertant de valeurs fluctuantes et par­
fois contradictoires, l’école a en plus un 
rôle supplétif. Ce n’est pas la tâche de la 
seule philosophie, mais il est bien dans 
sa ligne de faire comprendre le rôle des 
valeurs dans la vie, de faire réfléchir sur 
le problème, pour l’avocate comme pour 
le coiffeur, d’avoir à choisir ses propres 
valeurs. Aussi, faut-il mesurer l’impact 
sur cette situation déjà difficile, quand on 
pense à juger ou à prendre des mesures 
politiques restrictives. ■

1. L’auteur, jésuite, a fait carrière comme 
professeur de philosophie au Collège 
Brébeuf.

2. Dossier dont nous sommes par ailleurs 
bien conscients des limites : nous avons 
accordé peu d’importance à l’aspect pro­
fessionnel, pourtant une des deux voca­
tions spécifiques des cégeps ; et nous ne 
nous sommes pas attardés à l’apport 
spécifique des sciences pures sur le plan 
de la formation générale.



LE CÉGEP : D’HIER À DEMAIN
par Paul-Émile Gingras1
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■
De toutes les questions concernant l’avenir des collèges - vocation spécifique de ce niveau d’enseignement et des programmes, 

définition de la formation fondamentale, perfectionnement des professeurs, révision des structures administratives - celle du 
cheminement des étudiants demeure essentielle. L’heure des choix indique bien la fragilité et 

l’incertitude qui affectent cette pièce, la plus originale et la plus centrale, de la réforme de notre système d’éducation.

d
urant les années 50, l’Amérique 
du Nord prenait subitement 
conscience des défis majeurs 
qu’allait poser la société à 
l’école. Elle devait faire face à une explo­

sion démographique, à l’éclatement du 
savoir, notamment en sciences et en 
technologie, à une révolution culturelle 
qui remettrait en question la famille, la re­
ligion, le travail. La Commission royale 
d’enquête sur les problèmes constitu­
tionnels sonnait l’alarme en 1956 et ré­
clamait une enquête sur l’enseignement. 
La Commission Parent, entre 1960 et 
1964, donnait suite à la proposition et,

1. Après avoir oeuvré comme directeur du 
service de la recherche, puis directeur 
général, au Centre d’animation, de déve­
loppement et de recherche en éducation 
(CADRE) depuis 1969, M. Gingras est

dans son projet de réforme scolaire, re­
commandait la création d’un niveau 
d’études pré-universitaires et profession­
nelles : l’Institut.

L’intuition du 
Rapport Parent

Il y avait, d’une part, à rationaliser les 
structures du système d’éducation et, 
d’autre part, à démocratiser la formation.

maintenant consultant en analyse institu­
tionnelle au Groupe de recherche-action 
de PERFORMA, un programme de per­
fectionnement offert aux enseignants de 
cégeps par l’Université de Sherbrooke.
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À l’époque, le système de l’enseigne­
ment collégial était assez fragmenté : 
collèges classiques, écoles normales, 
instituts techniques. Moins de 10 % des 
jeunes accédaient à ce niveau d’ensei­
gnement ; une femme sur huit poursui­
vait des études collégiales ; le Québé­
cois avait en moyenne, en 1960, une sco­
larité de sept années. Certains entraient 
à l’université après onze années 
d’études, d’autres, après quinze ans.

La Commission Parent recommanda 
une structure de onze années d’études 
primaires et secondaires, de deux an­
nées d’études collégiales et de trois an­
nées d’études universitaires du 1er 
cycle. D’autres, comme nous, auraient 
préféré douze années d’études obliga­
toires, suivies de quatre années de pre­
mier cycle universitaire ou de deux ou 
trois années d’études professionnelles
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dans des institutions spécialisées. L’his­
toire dira qui avait raison.

L’intuition majeure de la Commission 
Parent a été de créer une école tertiaire. 
Dans une économie qui allait être domi­
née à 70 % par les services, il s’imposait 
que les jeunes prolongent le temps ac­
cordé à leur formation de base. L’on au­
rait pu allonger le secondaire ; l’on a opté 
pour introduire un nouvel ordre d’ensei­
gnement entre le secondaire et l’universi­
taire : le collège. La décision s’inscrivait 
dans un mouvement occidental, où la 
France créait ses instituts universitaires 
techniques, où les États-Unis et le Cana­
da anglais, leurs collèges juniors et leurs 
collèges communautaires. Le dévelop­
pement du savoir et l’évolution de l’em­
ploi exigeaient cette formation de base 
prolongée, cette école tertiaire.

Le problème était de créer de toutes 
pièces ce niveau d’enseignement. Nous 
n’avions ni les enseignants, ni les pro­
grammes d’études, ni les équipements. 
La naissance du collège s’est réalisée 
sous le signe de l’improvisation. En l’es­
pace de quelques années, l’on est passé 
de moins de 40 000 élèves à plus de 
150 000. De façon imprévue, les adultes 
se sont inscrits aux collèges : l’on en 
compte aujourd’hui plus de 70 000 dans 
les 290 programmes de cours crédités. 
L’effectif scolaire s’est distribué quasi 
également entre l’enseignement général 
et professionnel et entre les filles et les 
garçons.

Nombre d’autres réalités étaient aussi 
imprévisibles. Voués à l’enseignement, 
les collèges se sont tôt préoccupés de 
recherche. Pour répondre aux besoins 
socio-économiques, il a fallu créer douze 
centres spécialisés en diverses tech­
niques. Les collèges ont aussi pris une 
taille imprévue : alors que le collège de­
vait regrouper de 1500 à 1800 étudiants, 
les 46 collèges actuels ont, pour les 2/3 
d’entre eux, une population largement 
supérieure, alors que 13 d’entre eux sont 
fréquentés par plus de 4000 étudiants. 
Le nombre des cégeps a aussi rapide­
ment éclaté : on en créait 12 en 1967 ; ils 
étaient 43 en 1971 et 46 en 1990.

L’on n’avait pas prévu non plus l’évo­
lution rapide de la culture québécoise, ni 
les conflits étudiants et syndicaux des 
années 70, ni la récession de 1981. 
Après les premières années d’euphorie, 
le collège a connu une décennie conflic­
tuelle et il commence à peine à se stabi­
liser. Il est normal, certes, de ne pouvoir 
créer une institution en vingt ans ; c’était 
doublement difficile de bâtir le collège 
dans le contexte vraiment révolutionnaire 
des derniers vingt ans.

Rien de surprenant alors que l’on ait 
dû, au cours de la période même d’im­
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plantation, procéder à des bilans succes­
sifs comme ceux du Conseil supérieur de 
l’éducation en 1975 et en 1988, comme 
celui qu’on retrouve dans le Livre blanc 
du gouvernement en 1978, ou comme 
celui de la Fédération des cégeps, à l’oc­
casion de son colloque du vingtième an­
niversaire. La situation a encore mené à 
la création du Conseil des collèges en 
1979, à la mise sur pied d’une Commis­
sion de l’enseignement professionnel et 
d’une Commission de l’évaluation. Cons­
tamment, le milieu a remis en question la 
mission et les objectifs du collège, la na­
ture de la formation qu’il doit dispenser, 
les modalités de son financement, ses 
structures, ses programmes d’études et 
son régime pédagogique. Le cégep s’a­
vère le lieu premier de la réflexion collec­
tive du Québec sur l’orientation de 
l’école.

Dans ce contexte, nous estimons que 
le cégep a dépassé les attentes et les 
prévisions de la Commission Parent. 
Soixante pour cent des jeunes le fré­
quentent. Le cégep se met de plus en 
plus au service de son milieu ; les ensei­
gnants, par leur réflexion sur la pédago­
gie, la formation fondamentale et les pro­
grammes, définissent progressivement 
l’école nouvelle.

Un chantier ouvert

Il demeure que les enjeux pour l’ave­
nir sont de taille. Le cégep a été pensé 
d’abord au ministère de l’Éducation, puis 
au ministère de l’Enseignement supé­
rieur et de la Science, par des techno­
crates. Ceux-ci ont décidé des struc­
tures, des programmes et du finance­
ment des collèges. Ils ont pensé le col­
lège idéal. Il reste à créer de véritables 
institutions, qui dépassent la pure suc­
cursale du collège abstrait, une institu­
tion qui équilibre ses missions d’ensei­
gnement, de recherche et de service à la 
communauté régionale, une institution 
qui jouisse d’une plus large autonomie et 
d’une plus grande responsabilité. 
Comme pour le monde de l’entreprise, 
l’avenir des collèges doit être conçu dans 
un esprit de décentralisation et de fédé­
ration des énergies locales.

Un deuxième problème exige une so­
lution adéquate et rapide : l’évaluation 
des collèges. La Commission Parent 
avait recommandé l’organisation d’é­
preuves ministérielles d’évaluation et un 
système d’accréditation des établisse­
ments. Durant les années 70, sous l’ins­
piration du CADRE et avec l’aide de la 
Direction générale de l’enseignement

relations septembre 1991

collégial (DGEC), l’on a proposé aux col­
lèges de « s’auto-évaluer pour évoluer », 
soit de procéder à une analyse métho­
dique de l’institution, de ses program­
mes, de ses services, de son personnel 
en vue de se développer. L’on incitait les 
établissements à se doter de politiques 
institutionnelles d’évaluation.

Le Conseil des collèges, au cours des 
années 80, a maintenu cette approche et 
exigé des collèges qu’ils se donnent des 
politiques institutionnelles d’évaluation 
des apprentissages et, actuellement, des 
politiques institutionnelles d’évaluation 
des programmes. Le mouvement a con­
nu bien des résistances et l’évaluation a 
trop lentement progressé. Cela mène au­
jourd’hui à des tentatives d’évaluation 
externe, d’un style discutable, comme le 
« palmarès des collèges », ou la « cote 
Z2 » des universités. L’idée d’un examen 
externe refait surface. Le système d’ac­
créditation représente la meilleure solu­
tion à l’évaluation externe et au dévelop­
pement de projets institutionnels carac­
térisés.

Le plus grand défi demeure encore de 
spécifier le type de formation propre à 
l’enseignement collégial. À l’origine, la 
formation collégiale devait être générale. 
Le plan d’études, avec ses trois volets de 
cours obligatoires, de cours complémen­
taires et de cours de concentration et de 
spécialisation, visait une formation géné­
rale. Cet objectif premier a été perdu : la 
spécialisation a tôt fait d’occuper la place 
principale du programme. Les pro­
grammes eux-mêmes n’ont pas atteint le 
minimum de cohérence. L’étudiant fait 
face à un ensemble de professeurs et de 
disciplines spécialisés, à des cours juxta­
posés plutôt qu’intégrés. L’enjeu de­
meure donc de repenser la notion de pro­
grammes et d’axer les études sur la for­
mation fondamentale.

Le collège de l’avenir devra aussi se 
situer face à sa mission de recherche. Au 
départ, le collège a été pensé comme un 
lieu d’enseignement et de services à la 
communauté régionale. À la pratique, le 
personnel des collèges a été amené à ef­
fectuer des recherches pédagogiques, à 
créer la pédagogie collégiale. L’ensei­
gnement professionnel a mené à la re­
cherche technologique. La nécessité de 
comprendre, de situer et d’évaluer l’éta­
blissement a conduit à la recherche insti­
tutionnelle. Il était ainsi normal qu’un pro­
fesseur consciencieux s’intéresse à la re­
cherche disciplinaire. Le Ministère a

2. La « cote Z » est un procédé de normali­
sation, par l’université, des notes prove­
nant des divers collèges.



Si on a réussi à donner un statut de qualité à la formation professionnelle, dans une étape postsecondaire, la désaffection 
des étudiants pour le professionnel et la baisse régulière des inscriptions à ces programmes ont de quoi étonner 

et menacent le développement futur du Québec au plan technologique.

*

compris ces besoins ; il a créé une Com­
mission de la recherche ; il a mis sur pied 
des programmes de subventions. Lors­
qu’il a défini sa politique culturelle, le 
gouvernement a admis en principe la né­
cessité de la recherche dans les col­
lèges. Nous n’avons pas encore cepen­
dant, malgré de longues années de ré­
flexion, une véritable politique de la re­
cherche au collégial.

Un authentique 
projet institutionnel ?

Autre défi : le collège doit faire face au 
problème de la formation et du perfec­
tionnement de ses professeurs. Les col­
lèges, en collaboration avec l’Université 
de Sherbrooke, ont mis sur pied un ex­
cellent système de perfectionnement, 
une formation sur mesure et en situation. 
Cependant, d’ici peu d’années, le col­
lège, comme l’université et l’école secon­
daire, aura à remplacer un personnel 
vieillissant. Quelle formation initiale exi­
ger de ces nouveaux enseignants, quelle 
formation leur assurer sur place ? Au 
problème actuel du perfectionnement 
s’ajoutera, d’ici cinq ans, celui de la for­
mation initiale de la nouvelle génération 
d’enseignants.

Le collège devra encore repenser ses

structures administratives. La Commis­
sion Parent voyait à la direction des col­
lèges un principal et deux ou trois 
adjoints. Dans la pratique, l’on a plutôt 
emprunté les structures administratives 
des collèges universitaires des États- 
Unis : un directeur général, un directeur 
des services pédagogiques, un directeur 
de la vie étudiante, un directeur des ser­
vices financiers, etc. Chacun de ces di­
recteurs s’est donné des adjoints. Les 
professeurs se sont eux-mêmes regrou­
pés en département et progressivement 
les conventions collectives ont accordé 
aux départements de larges pouvoirs. À 
l’intérieur du collège, des secteurs se 
sont aussi déployés de façon quasi auto­
nome, notamment l’éducation aux adul­
tes et les centres spécialisés. Il s’agit là 
d’une structure très lourde, mal intégrée, 
quasi coulée dans le béton, qui enraye le 
développement d’un authentique projet 
institutionnel.

Depuis la réforme de 1967, le pro­
blème se pose d’une harmonie entre tes 
niveaux du système, du double arrimage 
du collégial avec, d’une part, le secon­
daire et avec, d’autre part, l’université. 
Les comités de liaison n’ont guère été 
jusqu’ici productifs, chacun des ordres 
d’enseignement exigeant de l’ordre infé­
rieur une formation préalable déterminée 
et jugée insuffisante. L’heure est venue 
de définir conjointement la formation 
spécifique attendue de chaque niveau et 
d’oeuvrer en continuité, en recourant 
plus spécialement à des tables de pro­
fesseurs.

Une question cruciale
À notre avis, l’enjeu le plus sérieux 

demeure l’analyse du cheminement de 
l’étudiant. À peine 35 % des jeunes ob­
tiennent leur diplôme d’enseignement 
collégial : nous sommes encore loin du 
résultat souhaitable et possible. Le con­
texte social a amené l’étudiant du collège 
à partager son temps entre les études et 
le travail. À peine 40 % des élèves font 
leurs études durant le temps prévu dans 
le régime pédagogique. La motivation 
laisse fort à désirer. Quel est l’impact réel 
que le collège a sur le cheminement de 
ses étudiants ? La question est essen­
tielle pour l’avenir du collège.

Comme observation finale, nous 
croyons que l’on doit se demander quelle 
place doit être faite aux 25 collèges pri­
vés subventionnés dans le réseau collé­
gial. Ceux-ci ont été traités jusqu’ici en 
parents pauvres : accueillant 19 000 
élèves, soit 14,5 % de l’effectif étudiant, 
ils ne reçoivent que 6,7 % des crédits al­
loués, soit 83 681 000$ sur un budget de 
1 242 588 300$. L’existence et le déve­
loppement de l’enseignement privé sont 
des choix de société effectués en 1968 : 
à moins de réviser ces choix, justice 
oblige à traiter les collèges privés en par­
tenaires et non en sous-traitants tolérés.

Si le collège a dépassé les attentes de 
ses fondateurs, il lui reste de lourds et 
nombreux défis à relever pour devenir 
une authentique et respectable institu­
tion. Heureusement, le collège n’a que 
vingt-cinq ans ! ■
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APPRENDRE À APPRENDRE
par Pascale Quiviger1

m
ême si on n’y passe que 
deux ou trois ans, le cégep 
ne laisse personne indiffé­
rent. Certains s’y brisent, d’autres s’y dé­
couvrent des passions insoupçonnées. Il 

ne suffit pas, pour bien l’évaluer, de rela­
ter une expérience personnelle. Il ne suf­
fit pas non plus d’en examiner les struc­
tures académiques. Il faut, à mon sens, 
l’interroger à même la conjoncture qu’il 
représente, celle de la sortie du secon­
daire et celle de l’aspiration au marché 
du travail ou à l’université ; celle d’une 
épreuve de maturité à l’issue de l’adoles­
cence.

L’inscription au cégep est le premier 
véritable choix du trajet scolaire. Choix 
de poursuivre les études au-delà des exi­
gences légales. Choix d’un programme 
qui oriente la suite des temps. S’inscrire 
au cégep implique donc l’usage d’une 
certaine marge décisionnelle et, par con­
séquent, la responsabilité de son propre 
parcours.

Ce caractère de responsabilité est 
d’autant plus prononcé que l’enca­
drement scolaire se voit sensiblement 
amoindri. Parallèlement au travail sco­
laire, s’impose donc l’apprentissage 
d’une méthode de travail et d’une planifi­
cation à long terme que plusieurs ne 
pourront assumer. Difficulté elle-même 
double, parce que l’élargissement des 
cadres risque de représenter le moyen 
d’échapper à une autorité jusque là vé­
cue comme brimante.

L’adaptation à ce nouveau terrain 
scolaire dépendrait donc en grande par­
tie d’une réconciliation de l’adolescent 
(voire de l’enfant) aux adultes, et de la 
prise en charge de soi comme adulte po-.

tentiel. Cette nouvelle identité, pour exal­
tante qu’elle puisse être, n’est pas d’em­
blée intégrable ; le passage d’un âge à 
un autre n’est jamais tranquille.

Et, de fait, il s’agit ici, plus que d’un 
établissement scolaire, d’un lieu où l’on 
passe d’un âge à un autre. C’est le lieu 
d’assimilation d’une expérience humaine 
qui permettra de transiger sur de nou­
veaux terrains. Le cégep n’est qu’un 
seuil, ce n’est qu’un moment ; mais seuls 
les seuils, dans ce qu’ils ont d’apparem­
ment accessoire, permettent d’accéder 
autre part.

Au cégep, soudain, les enseignants 
deviennent des femmes et des hommes 
critiquables, la matière est manipulable 
selon les subjectivités, les étudiants s’im­
posent comme individus distincts, de 
mieux en mieux départis des raideurs de 
l’adolescence. Le cégep est un lieu qui 
exige d’évoluer parce qu’il permet de trai­
ter d’égal à égal.

Élargir le regard

Parce qu’il coïncide avec une étape 
cruciale du développement humain, il 
faut questionner d’autant plus attentive­
ment son rôle dans le trajet académique. 
À cet égard, le cégep me laisse perplexe. 
Là comme ailleurs, et peut-être de façon 
encore plus frappante, il existe un fossé 
qualitatif déplorable entre les sciences 
dites pures et les sciences dites hu­
maines. Je le sais pour avoir expérimen­

té les deux ; mais tous en ont été té­
moins, à plus ou moins fort degré.

Cette scission fait des sciences hu­
maines un domaine dévalué et constam­
ment honteux de lui-même. Loin de moi 
l’idée de dévaluer à leur tour les sciences 
pures ; mais elles me semblent dange­
reuses lorsque données pour elles- 
mêmes et pour elles-mêmes seulement. 
Un tronc commun de culture générale 
(plus large que les quelques cours obli­
gatoires qui parviennent tout juste à dé­
goûter de la philosophie) devrait être of­
fert à tous. Il est risqué de donner si pré­
cocement dans la spécialisation.

Mais les sciences pures sélectionnent 
les étudiants les plus forts, qu’une 
poigne ferme dirige, dès le secondaire, 
dans cette voie prometteuse. Les scien­
ces humaines reçoivent des étudiants 
souvent moins forts, dont le choix a été 
restreint par le dossier scolaire. Les 
sciences humaines sont dès lors nive­
lées - et généreusement - par le bas. On 
y demande un effort moindre aux étu­
diants et les enseignants eux-mêmes, 
souvent à leur grand désarroi, se laissent 
gagner par ce climat de laxisme. Cette 
tendance se trouve amplifiée par la valo­
risation (toute québécoise) de la créativi­
té gratuite, de l’expression de soi, de l’im­
provisation. Si cette attitude est en soi 
éminemment louable, elle tourne pour­
tant à vide et donne dans le nombrilisme, 
la facilité... ou l’écoeurement. Recyclons

1. Étudiante en philosophie à l’Université 
de Montréal.

Les prochains dossiers de Relations:
octobre - L’intégration des immigrants: un défi communautaire 

novembre - Le mouvement coopératif: du vent dans les voiles 
décembre - À quoi sert l’espérance?
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Connaître l’échec de tel système ou l’effroi de tel poète, c’est déjà connaître beaucoup sur les passions humaines, 
sur le fantasme et l’utopie qui demeurent les nôtres au plus banal du quotidien.

Toute curiosité demande à déborder le terrain du quant-à-soi. Toute recherche demande à être nourrie.
Le cégep doit élargir le regard. Encore faut-il que soit levé le soupçon sur les revendications humanistes.

à cet effet une phrase de Confucius : 
« Étudier sans réfléchir est vain, mais ré­
fléchir sans étudier est dangereux2 ».

Il est faux de croire que les subjectivi­
tés n’ont pas à être nourries et que cette 
nourriture est autre chose qu’un travail. Il 
est faux de dire que le contact avec des 
penseurs antérieurs à la révolution tran­
quille est stérile. Gagner l’intérêt des étu­
diants, ce n’est pas se garder de citer 
Aristote : c’est montrer en quoi Aristote 
parle encore, et comment sa réflexion 
d’homme parmi celles des autres 
hommes nous engage toujours de plain- 
pied. Connaître l’échec de tel système ou 
l’effroi de tel poète, c’est déjà connaître 
beaucoup sur les passions humaines, 
sur le fantasme et l’utopie qui demeurent 
les nôtres au plus banal du quotidien.

Le cégep forme des adultes : il devrait 
leur élargir le regard. Et non miser, 
comme on le fait couramment, sur le 
vécu individuel, en postulant que l’on ne 
s’intéresse en bout de ligne qu’à soi- 
même. Je ne prêche évidemment pas ici

2. Confucius, Entretiens, trad. Ryckmans, 
Paris, Gallimard, 1987.

l’élitisme intellectuel. Je parle d’un mini­
mum décent de stimulation. Niveler par 
le bas la formation d’étudiants qui ont 
choisi de poursuivre leurs études, c’est 
mépriser leur potentiel et c’est ridiculiser 
la soif d’apprendre, serait-ce celle d’une 
minorité.

Or, l’âge des étudiants du cégep est 
peut-être le plus propice à une telle ou­
verture. Tout passage est questionnant. 
Toute recherche demande à être nourrie. 
Toute curiosité demande à déborder le 
terrain du quant-à-soi. Mais le problème 
est bien plus large : il lève le soupçon sur 
les revendications humanistes que fai­
saient nos parents à notre âge. Qu’en 
reste-t-il ? Une liberté accrue, certes, 
mais aussi son corrélât : l’individualisme.

Cégep : reflet d’un 
projet de société

Le problème s’élargit d’autant plus si 
l’on pense à cette lutte pour le français 
qui de tout temps nous rassemble.
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Qu’en sera-t-il du français si, entre 
temps, tous les bastions de la culture ont 
été égarés ? Qu’en sera-t-il de notre so­
ciété distincte si tout finit par nous appa­
renter à la facilité américaine ? En cela, 
toutes les institutions scolaires, et le cé­
gep peut-être plus encore, sont respon­
sables de faire aimer, en deçà de la lutte, 
la langue française et, en deçà de la 
langue, la pensée. Responsabilité so­
ciale et responsabilité humaine.

Mais comment ne pas voir que ce pro­
blème est tributaire, bien plus que d’un 
programme mal planifié ou de la distribu­
tion inégale des potentiels étudiants, de 
tout un projet de société axé sur la per­
formance technologique et la facilité cul­
turelle ?

Peut-être le balancier ramènera-t-il de 
lui-même les choses dans de plus justes 
proportions. Cela reste à voir. En atten­
dant, les cégeps demeurent un lieu de 
transition fort adéquat pour ce qui est de 
l’apprentissage social. Certains d’entre 
eux forment en outre d’excellents scienti­
fiques et d’excellents techniciens. Mais il 
leur revient en grande partie de remédier 
à la légèreté culturelle des Québécois. Et 
cela ne devrait pas être tâche facile. ■
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POURQUOI LA PHILOSOPHIE ?
par Roger Larose1

q
ue d’ambiguïtés dans l’ensei­
gnement de la philosophie au 
collège ! Comment, en effet, une 
discipline qui jouit d’une recon­
naissance institutionnelle importante 

(quatre cours obligatoires de philoso­
phie) peut-elle en même temps être mise 
en question quant à son utilité sociale ? 
Au-delà des controverses dont fut l’objet 
cet enseignement depuis l’origine des 
cégeps, ne convient-il pas de poser le 
« problème » de la philosophie dans une 
perspective plus large ?

Aussi je formule l’hypothèse que cet 
enseignement se déploie sous l’empire 
d’un paradoxe : d’une part, il y a délégiti­
mation du savoir philosophique et de sa 
pratique, c’est-à-dire absence de crédibi­
lité pour ce type de connaissance et son 
utilité sociale ; d’autre part, la légitimité 
germe à partir d’une demande profonde 
pour donner sens à sa propre vie et s’in­
carne de plus en plus dans un renouveau 
pédagogique.

La fin
des « grands récits »

L’un des éléments du paradoxe fait 
ressortir la profonde incapacité des so­
ciétés postindustrielles à procurer une vi­
sion globale de l’existence humaine. À 
titre d’exemple, si nous réagissons avec 
une émotion vive aux désastres écolo­
giques, nous avons du mal à bâtir une ré­
flexion sur les objectifs que poursuit une 
société technologique. Cette tendance à 
penser les moyens plutôt que les fins té­
moigne également de notre faiblesse à 
créer des consensus consistants et non 
pas factices.

La crédibilité amoindrie d’institutions 
naguère productrices de sens global 
conduit à la difficulté de formuler de 
grands projets sociaux. Aussi, nous n’en 
finissons plus d’assister au désarroi en­
gendré par la fin des grands récits (chré­
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tiens, marxistes...) et par la faillite des 
discours issus des Lumières (l’égalita­
risme cautionné par l’idéologie des droits 
fondamentaux2). Le processus de remise 
en question des grands récits conduit à 
une délégitimation du savoir philoso­
phique.

En fait, ce qui est miné, c’est la capa­
cité d’un sujet « cartésien » (c’est-à-dire 
rationnel) à produire un jugement moral 
et esthétique. Cette réalité se manifeste 
par la difficulté - pour ne pas dire l’im­
possibilité - de justifier rationnellement 
une morale objective3 (en témoigne notre 
difficulté à transformer les controverses 
en consensus, comme c’est le cas avec 
l’avortement, la peine de mort...). En ef­
fet comment, dans pareil contexte, dé­
tecter le vrai du faux ou encore formuler 
les critères qui fonderont les jugements ? 
Qu’advient-il de la discrimination de rou­
tine que les « idées politiques » opé­
raient naguère entre la vérité et le men­
songe ou entre la réalité et la fiction ?

Une crise institutionnelle

Cette crise renvoie, tel un jeu de mi­
roir, à un second questionnement, celui- 
là de nature institutionnelle : la délégiti­
mation du savoir philosophique aura des 
conséquences sur la place « politique » 
de cet enseignement. Cette dévalorisa­
tion s’appuiera sur des jugements influ­
encés par les critères de rigueur s’appa­
rentant à ceux des sciences de la nature. 
De plus, ce savoir et sa pratique re­
posent, dit-on, sur des énoncés idéolo­
giques, c’est-à-dire « partisans » ou pire 
« vagues ». En contrepartie, cette délé­
gitimation se traduit par une survalorisa­
tion sociale de l’enseignement des ma­
thématiques et des sciences « dures » 
qui, elles, tirent leur force sociale de leur 
prétention à l’objectivité au-delà de toute 
référence aux contingences historiques.
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La crise du savoir social, inaugurée 
avec le déclin des métarécits et combi­
née avec la mise en question de l’apport 
spécifique de la philosophie, aura, il va 
sans dire, des répercussions quant à la 
reconnaissance sociale de l’enseigne­
ment de cette matière. Pour plusieurs, 
les quatre cours obligatoires de philoso­
phie font figure d’un artifice de l’ensei­
gnement, voire d’un « privilège ».

/À la recherche 
d’une légitimité

Le paradoxe de cet enseignement, 
c’est aussi la recherche d’une légitimité 
pour un savoir « fragmenté ». Cette dé­
marche implique la mise en place de 
deux a priori : le premier consiste à re­
chercher non pas des connaissances 
modelées d’après les critères d’« objecti­
vité » des sciences de la nature, mais à 
construire des savoirs qui ont leur propre 
rigueur ; le second implique un renonce­
ment aux visions globalisantes de na­
guère, au profit d’un travail d’interpréta­
tion sur les enjeux sociaux et politiques 
actuels.

À quoi sert la philosophie ? À rien 
d’autre que de favoriser l’éclosion d’une 
liberté de pensée. Comment cet objectif 
« noble » peut-il se réaliser ? Ou encore 
comment rejoindre l’impérieuse deman­
de (plus forte qu’on ne le pense généra­
lement) des étudiants pour non seule­
ment comprendre la société dans la­
quelle ils vivent, mais pour s’y insérer de 
façon personnelle ? L’enjeu des cours de

1. Étudiant au doctorat en Communica­
tions, l’auteur est également professeur 
de philosophie au Cégep St-Jean-sur- 
Richelieu.

2. Lyotard Jean-François, La condition
postmoderne, Paris, Les Éditions de Mi-



Il y a, dans la philosophie, un goût - subversif, parce que faisant appel à l’imaginaire - de dire des choses simples en son 
propre nom. Pour l’enseignant, le travail pédagogique consiste à maintenir une tension entre ses propres intuitions et la 

présentation des différentes options, entre un savoir rigoureux et le savoir social ambiant. La philosophie aura-t-elle servi 
une fois de plus de bouc-émissaire à la remise en question des structures économiques et politiques des sociétés occidentales?

philosophie, pour une société démocra­
tique, repose sur la formation de per­
sonnes aptes à formuler des jugements 
critiques devant les valeurs qui leur sont 
proposées ou imposées (par exemple, le 
« bonheur » tel que conçu par la société 
de consommation). Devant la langue de 
bois dont s’affublent trop souvent les dé­
mocraties à l’occidentale, la philosophie 
a la tâche « politique » de décoder les 
discours des médias, d’en établir les 
contextes historiques et d’en démontrer 
les biais ou les préjugés qu’animent les 
intérêts en cause, (par exemple le « Nou­
vel Ordre mondial » et la « Guerre du 
Golfe >>).

L’importance stratégique de la philo­
sophie se traduit par le découpage des 
objets de réflexion, la mise en place d’un 
agenda social et la construction d’une ar­
mature conceptuelle pour aider l’étudiant 
à se situer dans les débats de société et, 
surtout, l’amener à prendre position (sur 
les questions de bioéthique par exem­
ple). Cela suppose que les thèmes abor­
dés en classe rejoignent les débats pré­
sents dans la « vraie vie » (la justice so­
ciale dans le contexte du néo-libéra­
lisme, le féminisme et les nouveaux rap­
ports entre les femmes et les hommes, la 
question nationale québécoise et l'immi­
gration...).

nuit, 1979.
3. MacIntyre Alasdair C., After Virtue : A 

study in Moral Theory, Notre-Dame 
(Ind.), University of Indiana Press, 1984.

4. Deleuze Gilles, Pourparlers, Paris, Édi­
tions de Minuit, 1990, p. 15-16.

La légitimité de la philosophie ne s’a­
limente donc pas à une « objectivité » 
qui planerait dans un monde idéal. L’en­
seignement, et singulièrement celui des 
idées, suppose un certain parti pris : le 
« lieu d’où l’on parle » n’est jamais situé 
en terrain neutre. En effet, comment ne 
pas être entraîné dans le sillage des 
idéologies ou tout simplement dans l’air 
culturel que nous respirons ? Pour l’en­
seignant, le travail pédagogique consiste 
alors à maintenir une tension entre ses 
propres intuitions ou prises de position et 
la présentation de différentes options, 
entre un savoir rigoureux et le savoir so­
cial ambiant, ou encore entre la contribu­
tion des anciennes générations au patri­
moine culturel et les enjeux de sa propre 
société.

Enfin, la légitimité de cet enseigne­
ment tire sa source - et c’est là son am­
biguïté institutionnelle - d’une recherche 
éminemment personnelle. Ne peut-on 
pas, en effet, considérer la philosophie 
comme l’acte premier de toute vie hu­
maine digne de ce nom, cet acte qui con­
siste à penser, inventer, créer sa propre 
vie ? Bien avant de s’objectiver dans un 
travail s’apparentant au fonctionnariat, 
cette pratique rejoint l’enseignant dans le 
creuset où se confondent les essences 
de sa propre identité. Il m’apparaît diffi­
cile, par conséquent, de ne pas y voir 
également une démarche intérieure qui 
serait « une manière de se déprendre de 
soi-même », selon les mots du philo­
sophe Michel Foucault. Il y a, en effet, 
dans la philosophie et son enseignement 
ce goût - subversif, parce que faisant ap­
pel à l’imaginaire - de dire des choses
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simples en son propre nom. En accord 
avec la pensée nietzschéenne, un indivi­
du acquiert un véritable nom propre « à 
l’issue du plus sévère exercice de déper­
sonnalisation, quand il s’ouvre aux multi­
plicités qui le traversent de part en part, 
aux intensités qui le parcourent* 3 4 ». Cette 
dimension de la philosophie n’invite-t-elle 
pas à un perpétuel exercice de remise en 
question de soi, qui est aussi un appel à 
une libération ?

Au plan institutionnel

Au plan institutionnel, la légitimité de 
l’enseignement de la philosophie s’est 
déployée autour de deux axes politi­
ques : l’un marqué par le syndicalisme, 
l’autre par un renouveau pédagogique. 
Les décrets de 1982-83 (négociation du 
secteur public) ont tracé une coupure 
« épistémologique », mettant fin à la pé­
riode syndicale et inaugurant un long 
processus d’autocritique qui donne ac­
tuellement lieu à un important renouveau 
pédagogique.

La période syndicale se caractérise 
principalement par le statut - souvent in­
conscient - d’opposant au « système » 
qui a été attribué à l’ensemble des ensei­
gnants et enseignantes de philosophie. 
Ceux-ci, généralement ouverts aux inno­
vations pédagogiques, concevaient sou­
vent leurs cours comme des classes- 
laboratoires. Le contenu des cours, sou­
vent décrié pour son laxisme ou sa proxi-

209



mité avec des idéologies politiques, flir­
tait avec un marxisme plus ou moins or­
thodoxe (freudo-marxisme, École de 
Francfort) ou encore, s’inscrivait dans la 
foulée des travaux de Foucault qui con­
testaient les normes de la société sous 
trois points chauds : sexualité, criminalité 
et folie.

Inutile d’ajouter qu’en se situant aux 
marges du consensus social, et n’étant 
pas les détenteurs de la position domi­
nante dans leur propre champ, ces 
« nouveaux clercs » se forgeaient diffici­
lement une légitimité. Ceux-ci dévelop­
paient, probablement à leur insu, des 
« stratégies de subversion ayant pour 
objectif un renversement plus ou moins 
radical de la table des valeurs » admises 
jusque là5. La philosophie, notamment 
dans les collèges, aura servi une fois de 
plus de commode bouc-émissaire à une 
réalité qui tout à la fois l’englobait et la 
dépassait : une remise en question des 
structures économiques et sociales des 
sociétés occidentales (plus près de nous, 
rappelons les fortes polarisations autour 
des questions nationale et sociale).

La négociation ratée de 1982-83 (Lois 
105 et 111 adoptées par le Parti Québé­
cois) marque la fin d’une époque carac­
térisée par la logique de l’affrontement 
patronal-syndical. N’y avait-il pas un fond 
de vérité dans les attaques à l’égard des 
enseignants de cégeps ? Plus spécifi­
quement, les accusations portées à 
l’égard de la philosophie (laxisme dans 
les contenus et les pratiques pédago­
giques) ne frappaient-elles pas juste ? La

trop grande politisation de plusieurs 
cours de philosophie n’était-elle pas un 
frein à l’éclosion d’une authentique liber­
té d’expression chez les étudiants ?

Ce sont des questions comme celles- 
là qui mijotèrent tout au long des années 
80. Des réponses surgissent depuis lors. 
Sans pour autant délaisser les préoccu­
pations pour le changement social et po­
litique, les enseignants ont mis progres­
sivement l’accent sur la « défense et l’il­
lustration » de leur métier (création de 
revues et d’un concours national de phi­
losophie, mise sur pied d’une association 
des professeurs de philosophie du collé­
gial) et sur un renforcement des préoccu­
pations pédagogiques (efforts en vue de 
l’amélioration de la qualité du français 
écrit, préoccupation grandissante pour 
mettre en application des guides métho­
dologiques, et surtout consensus entre 
les enseignants en vue de l’établisse­
ment de contenus de cours minimaux 
dans tous les collèges). Plusieurs ensei­
gnants et enseignantes sont retournés 
aux études, alors que d’autres ont investi 
le secteur de la recherche.

L’axe du renouveau pédagogique, 
dont le fer de lance est le maintien des 
quatre cours obligatoires, passe donc 
par des objectifs qui ont pour effet une 
meilleure reconnaissance sociale. Du 
même souffle, cette nouvelle donne con­
duit inévitablement vers des stratégies 
de « conservation d’un capital progressi­
vement accumulé6 ». On comprendra 
que, dans ce contexte, les relations de 
travail, aussi importantes qu’elles soient,

n’occupent plus le devant de la scène, 
puisque cet axe met en place un disposi­
tif composé de règles, de normes et de 
comportements à caractère « profes­
sionnel » et non plus « militant ».

Un paradoxe créateur

À travers les contradictions qui tra­
versent l’enseignement de la philosophie 
au collégial, nous faisons face à des pro­
blèmes de notre société : difficulté à se 
doter d’une vision du monde qui soit 
cohérente, construction fragile de con­
sensus qui ne soient pas factices, crainte 
de réfléchir au sens de sa propre exis­
tence... Pourtant, les remises en ques­
tion des années 80 ont produit - j’ose le 
soutenir ! - des étudiants qui manifestent 
une plus grande motivation à l’égard du 
cours de philosophie. Mais ceci n’im­
plique nullement que la prestation des 
cours soit devenue, comme par enchan­
tement, sans résistance. Notre paradoxe 
ne s’est pas miraculeusement évanoui ; 
mais, au moins, la déchirure me semble 
moins vive. ■

5. Bourdieu Pierre, L’opinion publique 
n’existe pas, Paris, Editions Galilée, 
1977.

6. Bourdieu, Pierre, op. cit.
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PERSPECTIVES D’AVENIR 
DES JEUNES ANGLOPHONES DU QUÉBEC

par Uli Locher1

i *

Les jeunes Anglo-Québécois vont apprendre le français ou partir. C’est là leur perspective d’avenir et ils l’ont 
bien saisi, même s’ils doivent, en restant, faire partie d’un groupe démographique en déclin rapide et s’inscrire 
dans un marché du travail aux désavantages multiples pour ceux qui ne maîtrisent pas totalement la langue 

de la majorité. Un spécialiste analyse ici le coût psychologique et social de la fin des « deux solitudes ».

P
our bien définir le problème, commençons par quelques 
généralités. Les jeunes anglophones du Québec se 
trouvent dans un piège : ils doivent « apprendre le fran­
çais ou partir2. » Chacune des deux options comporte 
un coût assez lourd. « Apprendre le français » comprend évi­

demment bien plus que l’apprentissage du bilinguisme fonction­
nel qu’on peut acquérir à l’école. Apprendre le français veut 
aussi dire accepter le statut de minoritaire dans un Québec de 
plus en plus français, accepter le statut de vaincu dans la

1. M. Uli Locher est professeur au département de sociologie, Uni­
versité McGill.

2. C’est sous ce (très gros) titre que le journal La Presse de Montréal 
a résumé les options, en première page, en 1983. L’article traitait 
de l’enquête « Conscience linguistique des jeunes Québécois » 
qui forme la base de mes considérations ici.

3. Voir, par exemple, Marc V. Levine, The Reconquest of Montreal : 
Language Policy and Social Change in a Bilingual City, Philadel­
phia, Temple University Press, 1990.

« reconquête >> du Québec que déplorent déjà des livres3 et les 
médias anglophones. À ce coût psychologique de perte de sta­
tut social s’ajoute le coût matériel de faire partie d’un groupe 
démographique en déclin rapide et de devoir s’inscrire dans un 
marché du travail aux désavantages multiples pour ceux qui ne 
maîtrisent pas totalement la langue de la majorité.

La deuxième option, celle de « partir », comporte, elle aussi, 
des coûts importants. Le coût psychologique est celui du déra­
cinement, avec son insécurité affective, l’appauvrissement des 
réseaux et de liens sociaux, et la perte d’un statut social privilé­
gié. L’expérience sociale d’un jeune Montréalais anglophone qui 
va s’installer à Toronto est contraire à celle de beaucoup d’au­
tres nouveaux arrivés : il était quelqu’un de spécial à Montréal, 
et il devient un individu quelconque dans la masse des anglo­
phones de l’Ontario. Le coût matériel de la migration est lié à 
des contraintes telles que le transfert des diplômes, l’échange 
de biens meubles et immeubles et, surtout, le départ dans une 
carrière professionnelle sans l’apport de réseaux sociaux bien 
établis.

On n’oubliera certainement pas qu’en face des coûts, dans 
cette comptabilité, il y a des bénéfices qui peuvent être impor-
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tants. Il y a les bénéfices psychologiques : s’être libéré d’une 
situation pleine d’anxiété, se sentir dans la vague des esprits 
entrepreneurs et se voir arriver dans le pays des chances et des 
débouchés4. Le bénéfice matériel est moins difficile à saisir : 
l’Ontario est dans son ensemble plus prospère que le Québec...

Y a-t-il une troisième option, celle de rester comme si rien ne 
s’était passé, de rester unilingue anglophone et de passer sa vie 
dans une enclave anglaise auto-suffisante ? Il faut admettre, sur 
la base des expériences du passé, que cette option existe. Des 
minorités bien plus insignifiantes que celle des Anglo- 
Québécois ont parfois pu tenir le coup pendant longtemps. Mais 
ce n’est pas une option que les jeunes choisiraient. Ils sont tous 
convaincus que l’anglais est gravement menacé ici, que le Qué­
bec du futur sera français et qu’il faudra ou s’adapter à la nou­
velle situation ou partir.

Dans ce qui suit, je discuterai certaines des généralisations 
comprises dans ces propos. Je le ferai sous forme de thèses et 
résumés qui décrivent les grandes tendances observées. 
Ensuite, je parlerai des réactions des anglophones, telles que 
présentées dans les enquêtes sur la « Conscience linguistique 
des jeunes Québécois5 ». La problématique de cet article est 
donc autant celle de présenter la réalité des changements en 
cours que celle de la confronter à la perception de cette réalité 
par les jeunes.

Le déclin rapide 
et irréversible

Le déclin de la population anglophone du Québec est si 
rapide et si persistant que nous pouvons bien l’appeler un des 
grands événements dans l’histoire démographique du Canada. 
Pour bien le saisir, il faut le placer dans son contexte historique. 
Au milieu du siècle dernier, les Anglo-Québécois constituaient 
un peu plus de la moitié de la population de Montréal, et un peu 
moins de la moitié de celle de la ville de Québec. Dans l’en­
semble du Québec, ils étaient 24 % en 1844 et 22 % en 1911. 
Mais, derrière cette sécurité et cette stabilité apparentes, nous 
trouvons une grande instabilité démographique. Durant tout le 
XIXe siècle, ce groupe a connu une immigration si forte qu’à 
n’importe quel moment, entre le quart et la moitié de ses 
membres étaient nés en dehors du Québec. Les proportions ont 
diminué par la suite, mais les chiffres absolus ont atteint leur 
apogée aux alentours de 1971, avec près de 800 000 Anglo- 
Québécois.

À l’heure actuelle, nous pouvons estimer qu’il y a quelque 
600 000 ou 9,2 % des Québécois de langue maternelle anglaise 
et qu’ils continuent à diminuer d’environ 2,5 % par an6. Pourquoi 
ce déclin rapide ? On peut identifier trois raisons. Les départs 
d’abord : ils ont atteint 131 000 dans la période de « l’exode » 
de 1976-1981, et 71 000 pendant la période « calme » de 
1981-1986. Puis les arrivées, qui n’ont jamais atteint, durant les 
trois dernières décennies, même la moitié du niveau des 
départs. La troisième raison est la sous-fécondité : avec un taux 
moyen de 1,4 enfants par femme7, on ne peut à la longue main­
tenir une population (surtout si, en plus, le solde migratoire reste 
négatif). Ce qu’on oublie parfois, c’est que la migration est for­
tement sélective : ce sont surtout les jeunes adultes qui partent, 
en emmenant avec eux leurs enfants et leur potentiel de fécon­
dité. Puisque ces départs sélectifs se sont poursuivis pendant 
de longues années, la population anglo-québécoise est aujour­
d’hui surâgée8 ; son taux brut de natalité restera extrêmement 
bas pour très longtemps.

Le déclin des anglophones est irréversible, au moins dans le 
futur prévisible, parce qu’en plus du départ des jeunes et de la

sous-fécondité, il y a la mortalité qui restera élevée, étant donné 
que la population est fortement âgée. Les Anglo-Québécois 
sont frappés par les trois phénomènes à la fois.

Les jeunes anglophones sont-ils conscients de ce qui se 
passe ? Impossible d’en douter, même s’ils ne sont pas au cou­
rant des chiffres précis. Pas moins de 78,3 % croyaient, en 
1979, que « l’avenir de l’anglais au Québec est sérieusement en 
péril9. » Ils ne se font pas illusion en pensant que les transferts 
linguistiques des immigrants pourraient sauver leur groupe10. 
86 % sont d’avis que « les immigrants vont apprendre davan­
tage le français que l’anglais. » On peut comparer ces résultats 
à ceux des enquêtes de 1978 et 1990 dans les institutions fran­
cophones ; on arrive à la conclusion générale que pour la vaste 
majorité des jeunes Québécois, il n’y a pas de doute : « Dans le 
futur, le Québec sera français et le reste du Canada, anglais11. »

Nous sommes passés du sujet des anglophones à celui de la 
langue anglaise ; les deux sont évidemment liés, mais on fait 
bien de ne pas les confondre. La chute démographique affecte 
avant tout les Québécois de langue maternelle anglaise, et sur­
tout ceux d’origine britannique. De toute évidence, la langue 
anglaise peut se porter bien malgré la réduction du groupe 
anglophone. Mais les jeunes anglophones ne font pas cette 
distinction-là. Pour eux, c’est l’anglais tout court qui est en péril 
au Québec, et ils se sentent visés personnellement. D’où l’idée, 
parmi plusieurs d’entre eux, d’aller s’établir ailleurs.

Les facteurs économiques

À première vue, il paraît évident que c’est la Loi 10112 qui 
cause « l’exode des anglophones ». En 1982, on pouvait lire 
que « Québec chasse délibérément les anglophones », et ce

4. L’Ontario joue ce rôle de « land of opportunity » depuis longtemps 
et ne l’a jamais abandonné, malgré l’attraction éphémère de l’Al­
berta dans les années soixante-dix. Les statistiques sur les migra­
tions inter-provinciales en fournissent des preuves éloquentes.

5. Trois enquêtes ont été menées, sous ce titre, pour le Conseil de la 
langue française, dans les écoles et collèges français (1978) et 
anglais (1979) et de nouveau français (1990). La quatrième 
enquête est prévue pour l’automne 1991, de nouveau dans les ins­
titutions anglaises. La plupart de nos données sur les anglophones 
proviennent de l’enquête de 1979.

6. Marc Termote a dernièrement produit un résumé très utile des ten­
dances pour la Commission Bélanger-Campeau (vol. 2, 1991). On 
peut l’obtenir en appelant le (418) 643-2754. Les estimations pour 
1990 et 1991 sont les miennes. Nous sommes tous pressés d'avoir 
les résultats du recensement de 1991, pour mieux nous retrouver 
dans ce que George Mathews appelle « le no man’s land » démo­
graphique [Le Choc démographique, Montréal, Boréal, 1984).

7. Cet « indice synthétique de fécondité » était, en 1986, identique 
pour les francophones et les anglophones du Québec. En 1976, il 
avait été de 1,84 pour les francophones et de 1,26 pour les anglo­
phones. Il indique le nombre d’enfants par femme, tandis que le 
taux brut de natalité se réfère au nombre de naissances par rap­
port à toute la population.

8. On ne trouve pas facilement les statistiques selon la langue mater­
nelle et l’âge. Pour les groupes ethniques (d’après le recensement 
de 1981), nous les trouvons chez Choinière et Robitaille dans Eth­
nie Demography (S.S. Halli, F. Trovato et L. Driedger, éds.), 
Ottawa, Carleton University Press, 1990. 7,7 % seulement des 
Québécois d’origine française avaient 65 ans ou plus, par rapport 
à 13,1 % de ceux d’origine britannique.

9. Les données empiriques des enquêtes de 1978 et 1979 sont pré-
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sentées dans les volumes 9, 10,13 et 14 de la série « Conscience 
linguistique des jeunes Québécois », que le Conseil de la langue 
française distribue aux personnes intéressées, à titre gratuit. Je ne 
présente ici ni la méthodologie ni les tableaux.

10. Par rapport aux grands facteurs comme la fécondité, la mortalité et 
l’émigration, les transferts linguistiques sont en effet d’une influ­
ence plutôt faible. En chiffres annuels, ils sont probablement infé­
rieurs à la seule émigration internationale - autre chiffre difficile à 
saisir.

11. Cette question précise se trouve dans les questionnaires de 1978 
et 1990, et sera aussi comprise dans celui de 1991. Elle fut omise 
de celui de 1979, mais d’autres formulations vont dans le même 
sens et ont produit des résultats similaires.

12. Ce n’est pas par hasard que les anglophones parlent d'une loi - en 
fait, « Bill 101 » veut dire à la fois loi et projet de loi - tandis qu’au 
moins les politiciens francophones et péquistes parlent d’une 
charte, ce qui veut conférer à cette loi une légitimité et une perma­
nence supérieures.

13. Le Devoir, 30 mars 1982, en citant le président du Conseil du Tré­
sor fédéral, Donald Johnston.

14. Pour les chiffres de base, je me fie à Marc Termote, 1991, p. 308 
(voir note 5). Mes estimations sont presque identiques à celles pré­
sentées par plusieurs démographes. Pour compléter le tableau, il 
faudrait connaître les départs internationaux mais ce chiffre-là est 
inconnu.

15. Sondage CROP/La Presse/Télé-Métropole d’avril 1991. Voir La 
Presse du 27 avril 1991.

16. UN Locher, Les Anglophones de Montréal : émigration et évolution 
des attitudes 1978-1983, Québec, Conseil de la langue française, 
1988.

Les chiffres des sondages sur les intentions de départ sont 
encore moins convaincants, une fois qu’on les regarde de près. 
Même une question claire et simple comme « Dans 5 ans, 
prévoyez-vous habiter encore au Québec ?15 » n’évoque ni 
plans ni décisions fermes. Les « intentions de quitter le Qué­
bec » qu’on en déduit ne sont en fait que l’expression d’opi­
nions, d’attitudes ou de sentiments de frustration. Elles ne sont 
pas sans valeur indicative et je ne mets pas en doute l’honnê­
teté des répondants qui les ont exprimées, mais il faut les 
prendre pour ce qu’elles sont : des expressions d’attitudes. Une 
seule étude16, à ma connaissance, permet de relier les départs 
aux intentions exprimées cinq ans auparavant. Elle démontre 
que ce n’est que dans 37 % des cas que l’action a suivi l’inten­
tion. Près de deux tiers des anglophones de Montréal qui 
avaient dit qu’ils allaient partir ne l’ont pas fait. Les « intentions 
de partir » doivent donc être comprises comme une expression 
de mécontentement, et non pas comme une prédiction d’événe­
ments futurs.

Qu’est-ce qui motive la migration ? Dans le monde entier et 
dans des centaines d’études, nous trouvons une très forte pré­
dominance des motifs économiques (emploi, chômage, inves­
tissement) ou liés à l’avancement économique (études, scolari­
sation des enfants). Les facteurs culturels ne sont pas sans 
importance, mais ne font normalement que modifier ou amplifier 
les facteurs économiques. C’est la même chose au Québec. Si
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n’était ni dans The Gazette ni dans la presse populaire13. Inten­
tionnellement ou non, on fait souvent le lien entre la législation 
(comprise dans tous les camps comme de fait anti-anglaise), les 
sentiments de frustration des anglophones, les intentions de 
partir telles que rapportées par les sondages et les départs qui 
se sont effectivement produits.

Les données empiriques à l’appui de ce raisonnement sont 
presque toujours tirées de deux sources seulement. Pour les 
départs, on se base sur les recensements et d’autres statis­
tiques de Statistique Canada, qui ont montré que le Québec a 
perdu, dans l’année suivant l’adoption de la Loi 101, quelque 
45 000 personnes anglophones dans les échanges migratoires. 
Pour les intentions de départ, on peut citer des sondages assez 
réguliers dont le dernier, en avril 1991, estime que « près du 
tiers » des anglophones ont l’intention de quitter le Québec 
dans les cinq années à venir, découragés, selon toute appa­
rence, par la situation de leur groupe au Québec.

Que peut-on dire de ces données apparemment con­
cluantes ? Voyons d’abord les chiffres de Statistique Canada. Il 
est vrai que les Anglo-Québécois quittent la province en grand 
nombre pour d’autres destinations canadiennes, mais ils l’ont 
déjà fait depuis très longtemps. La moyenne annuelle des 
départs a augmenté, c’est vrai, de 19 320 (1966-1976) à 20 200 
(1976-1986), mais cette augmentation de 4,6 % n’est quand 
même pas si renversante. À toutes fins utiles, nous observons 
donc une tendance continue qui a retrouvé son niveau normal 
après la poussée de 1977.

Ce qui a beaucoup changé, par contre, ce sont les arrivées 
au Québec des autres Canadiens et des étrangers. La moyenne 
des arrivées annuelles est tombée de 15 900 (1966-1976) à 
7 200 (1976-1986), ce qui représente une chute de 54,7 %14. 
Force est donc de constater que le grand changement des deux 
décennies passées se trouve du côté des arrivées et non pas 
des départs. On peut évidemment l’attribuer à la Loi 101 si on 
veut, mais il est difficile de soutenir que c’est cette loi qui 
« chasse » les anglophones installés au Québec.

Il y a des ponts qui se construisent pour relier les groupes.
Les anglophones s’ouvrent au contact avec des francophones, tandis 
que les francophones s’ouvrent au contact avec la langue anglaise. 

Mais il reste des barrières invisibles ...



on parle avec les individus anglophones qui sont effectivement 
partis, on est impressionné par la très forte prépondérance des 
motifs économiques. « Par rapport aux facteurs économiques, 
les facteurs culturels - que ce soient la compétence linguis­
tique, la distance sociale ou les attitudes politiques - ont joué un 
rôle mineur et guère décelable de façon statistique17. »

Les anglophones des enquêtes de 1978 et 1983 affichaient 
une opposition farouche contre le gouvernement du Parti Qué­
bécois et quasiment tous ses projets et politiques. Les jeunes 
anglophones des enquêtes de 1978, 1979 et 1990 expriment les 
mêmes sentiments et frustrations. Ces sentiments ne les amè­
nent pourtant pas au fatalisme. En 1979, ils étaient quasiment 
tous de l’avis qu’il ne faudrait « pour rien au monde abandonner 
nos efforts pour la cause de l’anglais au Québec. » Malgré leur 
opposition aux tendances politiques québécoises, la plupart 
d’entre eux y restent. Ceux qui quittent ne le font pas parce 
qu’ils seraient moins enracinés, moins « francisables » ou plus 
opposés à la souveraineté du Québec que les autres18. Ce qui 
distingue ceux qui partent de la majorité qui reste, c’est leur plus 
grand besoin et leur plus grande capacité de maintenir ou d’aug­
menter leur niveau de vie ailleurs.

L’image désuète 
des deux solitudes

On justifie normalement l’image stéréotypée des deux soli­
tudes par les statistiques sur la ségrégation résidentielle, le peu 
de maîtrise de « l’autre » langue et le manque de contact entre 
les groupes linguistiques, que ce soit au travail ou dans la vie 
sociale et culturelle. Qu’en est-il chez les jeunes anglophones ? 
Vivent-ils dans un vase clos ?

Les cartes ethniques et démographiques de Montréal ont 
toujours été impressionnantes. On y « voit » la séparation nette 
des anglophones et des francophones sur papier, sans devoir 
aller dans les quartiers. Si on se donnait la peine de s’y rendre, 
on remarquerait vite que l’isolement des anglophones est loin 
d’être parfait. Notre étude de 1979 a montré à quel point la clien­
tèle des écoles anglaises était hétérogène. Une minorité 
(40,4 %) seulement des étudiants habitaient un quartier où il y 
avait « surtout des anglophones », un tiers (33,0 %) avaient des 
pères et mères anglophones et la plupart fréquentaient des 
écoles où ils rencontraient bon nombre de francophones. Par 
rapport aux jeunes francophones, que ce soit à Montréal ou ail­
leurs, les jeunes anglophones ont des niveaux beaucoup plus 
élevés de bilinguisme et de contacts hors-groupe. La très 
récente documentation sur les indicateurs de la situation linguis­
tique19 confirme à ce sujet ce que nous avions trouvé aupara­
vant dans une étude comparative à grande échelle20.

Il y a donc des ponts qui se construisent pour relier les 
groupes. Mais ces ponts varient selon le point de départ. Les 
anglophones s’ouvrent au contact avec des francophones (à 
l’école, au travail et dans les quartiers), tandis que les franco­
phones s’ouvrent au contact avec la langue anglaise (dans les 
sports, les médias, la musique). Le premier pont indique une 
ouverture à l’adaptation d’une minorité finalement « minori- 
sée », tandis que le deuxième pont indique l’énorme attraction 
de la langue anglaise et de la culture nord-américaine.

Il ne faut pourtant pas exagérer le rapprochement. Dans l’en­
semble, chaque groupe continue à vivre dans son propre 
monde, comme c’est normal dans beaucoup de sociétés dites 
bilingues ou multiculturelles. Pour l’instant, la force numérique 
et institutionnelle des Anglo-Québécois est encore telle que 
ceux qui veulent rester entre eux peuvent le faire, du berceau à

la tombe. Mais un tel isolement devient de moins en moins 
attrayant. Premièrement, l’enclave unilingue rétrécit par la per­
cée des francophones et des allophones dans les quartiers et 
les lieux de travail anciennement anglophones ; maintenir son 
isolement pourrait coûter un déménagement. Deuxièmement, 
les programmes d’immersion et l’amélioration de l’enseigne­
ment du français touchent un nombre croissant d’Anglo- 
Québécois. Finalement, l’écart des revenus s’est renversé ; la 
prime est maintenant donnée au français et les anglophones 
unilingues sortent grands perdants de l’évolution récente21.

La réalité politique confirme d’ailleurs que les jours de l’an­
glophone unilingue isolé sont comptés. Les deux principales 
organisations pour la défense des intérêts anglophones, le Parti 
Égalité et Alliance Québec, ont tous deux choisi de s’afficher en 
français. La réponse à la défaite politique (symbolisée par la Loi 
178) n’est donc pas un cloisonnement, mais un virage bilingue 
qu’on aurait pensé impossible il y a quelques années seule­
ment.

Tous les signes indiquent donc que la réalité des deux soli­
tudes est en train de changer. Son image pourtant peut encore 
survivre longtemps. C’est une image qui rejoint certaines 
craintes et convictions du passé, qui a trouvé une expression 
verbale des plus frappantes et qui continue à être véhiculée par 
nos médias22. Ce n’est pas à cause de quelques statistiques 
qu’on va changer d’opinion !

On peut forcer les 
contacts, pas l’amour

Ce que nous observons aujourd’hui n’est pas seulement un 
effondrement du groupe anglophone, mais aussi une transfor­
mation profonde. Les Anglo-Québécois commencent à vivre 
dans un monde français comme jamais auparavant. Que ce soit 
la langue d’instruction, des médias ou du travail, celle de l’affi­
chage ou des formulaires et fiches, partout le français a fait des 
progrès remarquables. L’avancement formidable des institu­
tions et des industries francophones, la réduction du rang de 
Montréal (à celui de capitale régionale) et le contrôle des insti­
tutions, y compris des institutions « anglaises », par l’État sont

17. Locher, 1988, p. 131.
18. Pour les chiffres, voir Locher, 1988, p. 125 et 128. Il serait souhai­

table qu’on vérifie les hypothèses dans des enquêtes à plus 
grande échelle. Malheureusement, le coût de telles enquêtes est 
prohibitif.

19. Conseil de la langue française, Indicateurs de la situation linguis­
tique au Québec, Québec, CLF, 1991.

20. Uli Lqcher, Conscience linguistique des jeunes Québécois, tome 
IV : Étude comparative du vécu et de la perception du fait français 
dans les écoles françaises et anglaises, Québec, CLF, 1983.

21. CLF, 1991, p. 63 (voir note 18).
22. Par exemple, l’Université McGill est toujours présentée comme 

une forteresse anglophone isolée, même si un quart de ses étu­
diants sont francophones. Le contraste entre les hôpitaux français 
et anglais fait le tour du monde avec le film « Jésus de Montréal », 
même s'il est contraire à la réalité actuelle. Un animateur de radio 
comme Pierre Pascau continue à échauffer les ressentiments 
inter-ethniques. Il est donc payant, pour les médias, de véhiculer 
les vieux stéréotypes.

23. Par exemple, Wallace Lambert and Richard Tucker, « Graduates of 
Early French Immersion », in Gary Caldwell and Eric Waddell, The 
English of Quebec : From Majority to Minority Status, Québec, Ins-
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autant de facteurs qui rongent l’importance et la légitimité des 
institutions et des élites anglophones. Le bilinguisme dans la vie 
quotidienne devient donc aussi nécessaire que légitime. L’isole­
ment n’est à la longue ni souhaitable ni rentable.

Mais les contacts accrus n’entraînent pas nécessairement le 
respect ou l’amitié. Même si plusieurs études ont constaté une 
relation positive (quoique faible) entre contacts et esprit « d’ou­
verture hors-groupe23 », il y en a d’autres qui mettent cette rela­
tion en doute24. Une fois qu’on relie systématiquement les attitu­
des de distance sociale aux comportements correspondants, on 
s’aperçoit que la corrélation est inexistante25. Cela confirme cer­
taines théories classiques en psychologie sociale qui veulent 
que si certains contacts réduisent les préjugés entre les 
groupes, il y en a d’autres, surtout en milieu compétitif, qui 
tendent à les renforcer26. Une politique de contact forcé peut 
donc nuire aux relations entre les groupes.

Les deux solitudes : 
une problématique fausse

La question revient fréquemment : pourquoi l’intégration des 
anglophones dans la société québécoise francophone semble- 
t-elle boiter si loin derrière l’acquisition des compétences en 
français ? Que ce soient les enfants qui s’organisent à part et 
retombent dans les vieux camps malgré l’expérience de « l’im­
mersion27 », ou les jeunes adultes qui ne se portent pas candi­
dats pour les positions de la fonction publique, il est évident qu’il 
y a des barrières invisibles qui ne sont pas seulement linguis­
tiques et qui continuent à isoler les deux camps. Les jeunes 
anglophones, une fois sortis de l’école, n’ont souvent ni la 
nécessité ni les modèles pour vivre une vie bilingue. On leur 
répond partout en anglais et on leur fait savoir qu’ils ne sont pas 
vraiment « québécois28 ». Combien de temps vont-ils faire des 
efforts avant de se retirer dans leur propre monde ? Aussi long­
temps qu’ils pourront se retirer dans un monde anglophone et y 
passer leur vie, certains d’entre eux le feront, pour se sentir con­
fortables, valorisés et en sécurité - que ce « monde » soit au 
Québec ou ailleurs29.

titut Québécois de Recherche sur la Culture, 1982, p. 258-277.
24. UN Locher, 1983, tome IV, p. 104 (voir note 19).
25. Lange, Melanie, Michael Lipkin and Uli Locher. « Attitudes vs. 

Behaviour in Inter-Group Contact : Understanding the Discrepancy 
Among Montreal Anglophones. » Montréal, Université McGill. Wor­
king Papers in Migration and Ethnicity, 1980.

26. Voir par exemple la théorie de Gordon Allport dans Personality and 
Social Encounter, Boston, 1960, p. 245.

27. Dans l’étude de Lambert and Tucker, p. 268 (voir note 22).
28. Ce n’est pas par hasard que le public, les médias et même des 

agences gouvernementales confondent très fréquemment « qué­
bécois » et « québécois francophone ». Nous sommes dans un 
pays toujours en chantier où, au lieu d’un contrat social de base, 
on a un souvenir de conquête. Chaque voiture dans la province 
affiche « Je me souviens ». Il est difficile de ne pas y voir une 
pointe anti-anglaise, et donc l’affirmation d’un peuple qui n’est pas 
anglais et ne doit pas l’oublier, selon le fonctionnaire qui a eu l’idée 
brillante de ce slogan.

29. Ce n’est pas dire que des sentiments d’exclusion ou de menace 
l’emporteraient sur les motivations économiques de la migration. 
Chaque année, il n’y a qu'une petite minorité d’Anglo-Québécois 
qui quittent. 96 % trouvent préférable de rester, vu les alternatives.

_______ ___
Le déclin des anglophones est irréversible ... Contribuer au 

dynamisme des Anglo-Québécois et construire des ponts avec la 
communauté francophone : voilà un défi de taille pour l’Université 

McGill et son nouveau chancelier, madame Gretta Chambers.

Il y a des images qu’on devrait mettre au rancart. Ce qui 
est faux et injuste dans l’expression « deux solitudes », ce n’est 
pas seulement qu’elle ne saisit pas la réalité des échanges et 
des contacts. Ce qui est faux, c’est plutôt ce moralisme sous- 
jacent, cette norme qui dit qu’il ne faut absolument pas rester à 
part, cette hypocrisie qui veut rendre les gens coupables parce 
qu’ils vivent leur vie comme bon leur semble.

En réalité les contacts entre anglophones et francophones 
sont multiples, complexes et en augmentation rapide. La ques­
tion n’est pas de savoir s’ils sont toujours harmonieux. En con­
tinuant de parler de « deux solitudes », nous employons un 
symbolisme politique qui nie l’existence même de tous les con­
tacts et échanges, toute la collaboration et les efforts pour se 
comprendre, et toutes les tentatives de surmonter l’expérience 
d’un passé parfois douloureux. Ce qui était, au temps de Hugh 
McLennan, un superbe titre pour un livre bien intentionné est 
devenu aujourd’hui une caricature à message politique, un 
terme qui cache plus qu’il ne révèle.

La disparition de la réalité des « deux solitudes » est aujour­
d’hui bien entamée. Le déclin du groupe anglophone lui enlève 
le statut d’unité comparable ; il deviendra bientôt trop insignifiant 
pour occuper la place d’une « solitude » qui compte. Ce qui en 
restera sera largement bilingue et adapté à un fonctionnement 
efficace dans les structures d’un Québec unilingue français. Les 
jeunes Anglo-Québécois vont « apprendre le français ou par­
tir ». C’est là leur perspective d’avenir et ils l’ont bien saisie. ■
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VERS UNE JUSTICE AUTOCHTONE
par Jean-Claude Leclerc1

C
est en réclamant des changements dans la justice 
canadienne que les chefs des Premières nations ont 
ouvert à Winnipeg leur dernière conférence 
annuelle. « Plusieurs autochtones sont derrière les barreaux, 

alors qu’ils ne devraient pas y être », a déclaré Elijah Harper, le 
célèbre député qui a bloqué l’Accord du lac Meech au nom des 
revendications autochtones. Des mois après, toujours en pleine 
crise constitutionnelle, la question de la justice reste d’une brû­
lante actualité.

À la suite de la crise d’Oka, des Mohawks se sont fait refuser 
un procès en anglais. Puis, un autre juge a décidé qu’on pouvait 
procéder dans cette langue. Cette petite guerre des langues qui 
divise les tribunaux cache en réalité un plus important conflit, 
culturel et politique : on ne pourra le régler sans révolution dans 
l’administration de la justice.

Les procureurs du Québec auraient pu, étant bilingues, ne 
pas exiger de pouvoir plaider, à leur choix, en français. Mais ils 
ont préféré défendre le privilège constitutionnel de leur propre 
communauté. L’incident illustre moins la querelle qui perdure 
entre les principales communautés linguistiques au Canada, 
que la tendance de la majorité à donner encore priorité à une 
justice euro-canadienne (ou québécoise) sur les revendications 
amérindiennes.

La Cour suprême donnerait-elle éventuellement raison aux 
procureurs québécois - elle a déjà refusé aux Acadiens du 
Nouveau-Brunswick le droit d’être « entendus » en français - 
qu’un tel jugement ne ferait qu’ajouter aux revendications auto­
chtones en matière de justice.

La « justice » 
peut créer des injustices

Le Québec passe encore à l’extérieur pour un État particuliè­
rement intransigeant à l’égard de ses minorités. Et la Sûreté du 
Québec, avec sa mentalité vindicative, n’aura guère contribué à 
corriger cette triste réputation. Mais ce n’est pas la SQ qui a 
rempli de Natives les prisons des Prairies. Partout au Canada, 
la justice a joué contre les Amérindiens. Non seulement a-t-on 
souvent appliqué de façon discriminatoire les règles de l’homme 
blanc, mais même une justice honnêtement rendue a pu avoir 
des effets dévastateurs sur ces communautés.

Les Mohawks et d’autres nations autochtones veulent être 
traités suivant un régime qui reflète leur conception de la justice. 
Ces revendications ne datent pas des récents procès d’Oka, 
derniers en date d’un long et cruel affrontement avec les auto­

rités. Elles sont constantes dans l’histoire du pays, même si 
elles n’ont pas souvent trouvé d’écho favorable hors des 
réserves. Maints politiciens et jusqu’à des ministres de la Jus­
tice préfèrent encore répéter que « la loi doit être la même pour

1. NDLR : Cet article, écrit par l’ex-éditorialiste du Devoir et mainte­
nant chroniqueur à la Gazette, n’aborde pas spécifiquement les 
distinctions entre droit civil et droit pénal, tout comme il ne dis­
tingue pas entre la situation particulière de chaque peuple autoch­
tone ; comme dans la réalité du débat politique et constitutionnel 
actuel, il présente les positions qui s’affrontent comme deux blocs 
globalement homogènes, malgré les disparités réelles qu’ils 
regroupent : les Premières Nations, minoritaires mais de plus en 
plus présentes, face aux réalités dominantes de la justice des 
« Blancs ».

mmm «

Même une justice honnêtement rendue, selon les règles des blancs, 
a pu avoir des effets dévastateurs sur les communautés autochtones. 

Elles veulent un système qui respectera leurs valeurs et leurs traditions.
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tout le monde », comme s’il n’y avait pas telle chose que la Loi 
sur les Indiens.

Depuis, un réveil a commencé de se produire. Des juristes 
autochtones, contestant les fondements mêmes du système 
judiciaire, trouvent une oreille attentive chez nombre de juges, 
d’avocats et de fonctionnaires de la justice. Ainsi ont eu lieu 
cette année sous l’égide de l’Association Henri-Capitant, 
société savante de droit civil, puis de l’Institut Interculturel de 
Montréal et de la Commission québécoise des droits de la per­
sonne, des colloques qui ont remis en question les rapports 
entre la société euro-canadienne et les peuples autochtones de 
même que l’administration de la justice à l’intérieur des commu­
nautés. Un important numéro spécial de la revue Recherches 
amérindiennes au Québec (printemps 1991 ) a aussi fourni sur le 
sujet un impressionnant dossier d’information et de réflexion.

Le défi ne sera pas aisé à relever. Les autochtones veulent 
obtenir une justice qui non seulement ne soit pas raciste ou 
inculte, mais qui respecte et reflète leurs valeurs sociales et 
leurs traditions. Le droit civil autant que pénal est en cause. Plus 
fondamentalement, cette revendication soulève la question du 
droit des Premières nations de faire leurs lois, et donc de pos­
séder des attributs législatifs de la souveraineté. Or, la souverai­
neté n’est pas un avantage qu’on négocie facilement.

Les francophones du Québec oublient souvent qu’ils ont 
gagné, au siècle passé, non seulement d’avoir leur propre droit 
civil, mais aussi le pouvoir d’y apporter des changements, et le 
privilège de le faire interpréter par une Cour suprême où trois 
des neuf juges sont de leur tradition civiliste. Au nom de leurs 
propres traditions, les « petites » provinces de l’Atlantique ont 
pu garder leurs gouvernements au sein de la Confédération. 
Rien de tel n’a jamais été reconnu aux nations qui habitaient le 
pays avant sa « découverte ». On aura plutôt écrasé le premier 
gouvernement métis au Manitoba.

Justice « blanche » 
et justice autochtone

Entre justice euro-canadienne (ou québécoise) et justice 
autochtone, il y a d’abord une différence de conception quant 
aux rapports entre les gens et avec les biens. Ainsi, la langue 
crie n’a même pas de mot pour désigner la « propriété privée » 
telle qu’on la conçoit au Québec dans le Code Napoléon, et ail­
leurs au Canada dans la Common Law. Le mot qui s’en rap­
proche désigne le contraire : non point user et abuser d’une 
chose pour en tirer profit, mais la gérer avec respect pour le 
bénéfice des générations futures.

De plus, dans la tradition autochtone, il n’y a habituellement 
pas de « coupable ». Chacun est responsable de ses actes et 
doit réparer les torts qu’il a pu faire. La communauté se tient 
responsable de dédommager la victime. C’est là affaire de tran­
quillité sociale autant que de paix « internationale ». Chacun est 
jugé non pas d’après la loi du lieu de son crime ou de sa victime, 
mais selon sa propre coutume, qu’il est censé connaître et res­
pecter. La victime n’est pas abandonnée pour autant, puisque 
l'affaire ne sera close qu’une fois toutes les parties satisfaites.

Chez ces autochtones, il n’y a généralement pas non plus de 
règle permettant à une majorité de mettre fin à un débat en 
imposant sa volonté. Il faut accommoder la minorité et prendre 
le temps de le faire. Cette démocratie-là peut sembler inefficace

C’est en réclamant des changements dans la justice canadienne que 
les chefs des Premières nations ont ouvert à Winnipeg leur dernière 

conférence annuelle, dirigée par leur nouveau président Ovide Mercredi

.r

- l’ineffable ministère fédéral des Affaires indiennes a imposé 
un référendum et un mode de règlement aux Mohawks de 
Kanesatake - mais qui prétendra que la démocratie en vigueur 
au pays est un modèle de succès ?

Une attitude nouvelle

Alors que plusieurs pensent encore, comme certains juristes du 
gouvernement fédéral, que les autochtones n’ont pas été recon­
nus dans la Constitution du Canada de 1982, chez d’autres, une 
approche pas mal plus radicale est en train de naître.

Ainsi d’aucuns remettent en cause le « droit » tiré de la Con­
quête et la légitimité des « terres de la Couronne ». En vertu de 
quoi, en effet, le gouvernement nierait-il à des populations le 
droit d’avoir des terres qu’elles occupent ou exploitent depuis 
des temps parfois immémoriaux, mais ne se ferait pas scrupule 
d’en vendre des lots au premier investisseur venu ?

Certes, les grands promoteurs du développement nordique 
ne sont pas convertis à cette nouvelle vision. Mais de plus en 
plus de gens, refusant de se laisser guider par un appétit éco­
nomique à courte vue, sont en quête d’une société plus juste. Ils 
devront en réalité s’employer à un double effort, accommoder 
des conceptions différentes de la justice, et réparer, dans la 
mesure du possible, des torts historiques confinant parfois au 
génocide.

Car on a pris certaines terres comme si les Amérindiens
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n’avaient pu les acquérir par possession continue. On a séparé 
les enfants des parents, alors qu’en droit civil on est supposé ne 
pas détruire la famille. Ces injustices ont eu pour effet de priver 
les communautés autochtones de tout contrôle sur leur habitat, 
leurs membres, leur culture, et leur avenir.

La possession communautaire de la terre est source de 
cohésion. Les lois « euro-canadiennes » sont à l’opposé de 
cette philosophie sociale, non faute de concepts pour la tra­
duire, mais par brutal intérêt. En s’attaquant à la terre avec des 
lois qui divisent le territoire et les gens, on sape le self- 
government autochtone et l’organisation sociale sur laquelle il 
peut reposer. L’arpenteur venu du Sud voudrait que les autoch­
tones posent - à leur tour - des clôtures qui sont contraires à 
leurs convictions spirituelles.

Le Québec prétend avoir ouvert une nouvelle voie, mais 
presque rien n’a encore été accompli. Le gouvernement libéral 
a fait savoir aux Amérindiens qu’il écartait toute idée de leur 
reconnaître un « pays dans le pays ». Il veut obtenir plus de 
pouvoir sur les autochtones, mais sans rien encore leur garantir. 
L’accord qui donne aux Algonquins du Lac Barré un mot à dire 
dans certaines coupes de bois, concédées aux compagnies 
forestières par le gouvernement, ne fait guère exception à la 
règle. Quant aux Inuit, qui échappent à la Loi sur les Indiens, 
c’est une autonomie bien fragile qu’ils ont obtenue dans l’accord 
de principe signé en juin 1991 avec le gouvernement du Qué­
bec.

De son côté, le Parti québécois, tout en promettant aux auto­
chtones des pouvoirs sur la citoyenneté, les taxes, l’éducation, 
la langue et la culture, la santé et le développement écono­
mique, ferait de leurs gouvernements des municipalités nou­
veau genre qui dépendraient de l’Assemblée nationale. Ce pro­
grès resterait bien en deçà des aspirations autochtones. La 
concession vise moins à donner justice aux autochtones qu’à 
les empêcher de revendiquer leurs droits sur une partie du Qué­
bec, surtout en cas de sécession de la province.

L’Ontario a innové dans la reconnaissance du droit des com­
munautés autochtones au self-government. L’administration 
néo-démocrate s’est engagée à n’établir pour les autochtones 
que les services qu’eux-mêmes voudront bien avoir, et selon les 
modalités de leur choix. Mais comment négocier l’application de 
cette entente ? Théoriquement, il sera plus facile de le faire pour 
les ressources naturelles, l’environnement, la santé et les ser­
vices sociaux que pour la justice et la police. Pourquoi ces pro­
grès restent-ils encore si éloignés de cet « ordre de gouverne­
ment distinct » dont parlait déjà, en 1983, un Comité spécial des 
Communes (Penner) ?

Le pouvoir de justice

Le pouvoir de justice est au coeur du pouvoir politique. Il fera 
donc nécessairement partie des négociations constitutionnelles 
avec les Premières nations. On peut ramener à trois les 
« modèles » qui s’offrent aux juristes en quête de réforme.

- Il serait d’abord possible de laisser des juges et des poli­
ciers amérindiens appliquer des lois votées par la majorité 
(canadienne ou québécoise). C’est déjà le cas de la police amé­
rindienne et des cours autochtones désignées en vertu de la Loi 
sur les Indiens. C’est ce système de délégation d’autorité que 
l’Ontario envisage, avec l’accord apparent du gouvernement 
fédéral. Honnêtement appliquée, cette délégation pourrait mar­
quer un net progrès pour certaines communautés. Mais elle ne 
saurait être autre chose qu’une étape vers la constitution de 
gouvernements autochtones.

- On pourrait reconnaître à ces minorités le droit de voter 
elles-mêmes leurs lois et de les administrer. C’est la demande 
des « traditionalistes » dont les nations n’ont jamais été con­
quises ou encore n’ont jamais renoncé à diriger leurs propres 
affaires.

- On pourrait enfin changer le principe politique actuel et 
imposer à la majorité, qui détient le pouvoir, l’obligation consti­
tutionnelle de prévoir, en adoptant un système de justice, des 
régimes juridiques diversifiés selon certaines cultures, et laisser 
aux communautés, notamment autochtones, la liberté d’en dis­
poser selon leur volonté.

Dès maintenant, on peut prévoir que maints autochtones 
vont lutter contre le premier modèle, puisqu’il ferait de leurs offi­
ciers de justice de simples exécutants d’un système étranger 
qui a déjà divisé et démoli leurs communautés. Le deuxième 
modèle commande une redivision des pouvoirs à l’intérieur du 
régime constitutionnel, pour créer, sinon d’autres provinces, du 
moins des gouvernements indigènes plus ou moins autonomes. 
Les Amérindiens y gagneraient le pouvoir de se gouverner eux- 
mêmes, tout en participant aux autres affaires communes à tout 
le pays ; le reste de la population n’aurait pas nécessairement 
à changer son propre régime. Le troisième modèle obligerait 
toute la société, et non seulement les autochtones, à entrer 
dans un nouveau régime, où le pluralisme juridique deviendrait 
une nouvelle « Grande loi de la paix » (Kaianerakowa, en 
langue mohawk).

Chacune de ces voies commande un destin différent pour les 
autochtones, et aussi pour la société majoritaire. ■
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Croyances et incroyances au Québec

DATE: 28 septembre 1991 (9h30 - 16h00)
• AM: conférence de Raymond Lemieux (Université Laval)
• PM: Panel: -Jean-Guy Vaillancourt (sociologie, Université de Montréal) -André 

Charron (théologie, Université de Montréal) -Yvon R. Théroux (sciences religieuses, 
Collège Grasset) -Lysiane Gagnon (journaliste, La Presse)

LIEU: Maison Bellarmin, 25, Jarry O., Montréal INSCRIPTION: 15 $ INFORMATIONS:
CINR

fWj(Y) CENTRE D’INFORMATION SUR 
7 LES NOUVELLES RELIGIONS

8010, rue Saint-Denis, Montréal H2R 2G1 Tél.: (514) 382-9641

218 relations septembre 1991



RECENSIONS DE SEPTEMBRE

lectures
Yvon Pageau : Le phénomène humain et l’évolution □
Hubert Reeves : Malicorne. Réflexions d’un observateur 
de la nature □ Bernard-Henri Lévy : Les aventures de la
liberté fl Ernst Jouthe : Catharsis et transformation
sociale dans la théorie politique de Gramsci □ Louise
Corriveau : Les Cégeps. Question d’avenir (diagnostic)
□ Paul Tillich : La dimension religieuse de la culture

Le phénomène humain 
et l’évolution

J
 ai connu Yvon Pageau au temps 

ancien où j’avais fait de la paléon­
tologie le plus fascinant hobby de 
toute ma vie. Pageau en a fait son 

métier, qu’il exerce depuis plus de trente 
ans à l’UQAM. Il nous offre un ouvrage 
de maturité, de haute vulgarisation, dont 
la thèse principale est que non seule­
ment l’humanité et l’évolution sont liées, 
mais que l’humanité est tout simplement 
impossible sans l’évolution.

C’est un livre guidé par l’émerveille­
ment. Mais qui ne s’éloigne jamais de 
l’exigence de preuve. Pageau est un mo­
deste, qui ne cite presque jamais ses 
propres recherches ; il a su comprendre 
les découvertes des anciens (Darwin, 
Mendel, Lamarck) et de tous les prix No­
bel des vingt dernières années. Pour le 
lecteur qui veut poursuivre, il offre une 
solide bibliographie tirée des grandes re­
vues de vulgarisation scientifique plus fa­
cilement accessibles (Nature, Scientific

American, La Recherche, etc.). Il nous dit 
lui-même qu’il a voulu suivre un plan 
symphonique : le phénomène humain, 
l’apparition de l’homme, l’avenir de 
l’homme. Cet aveu étonne à première 
vue, car nous sommes surtout habitués, 
en milieu de culture française, à associer 
culture générale et sciences humaines ; 
or ce que nous rencontrons ici est un es­
prit où s’associent culture générale et 
sciences exactes. Un phénomène rare ; 
je songe par exemple au beau livre 
de Barbara Moon, The Canadian Shield 
(Toronto, 1970), où on retrouve la même 
virtuosité.

Le livre de Pageau nous fait traverser 
la construction progressive de l’humain à 
travers les Australopithèques, puis l’évo­
lution des humains à travers deux mil­
lions d’années. Il continue dans une ver­
tigineuse étude de nos défenses immuni­
taires, pour ensuite montrer que notre 
avenir, comme espèce, est lié à la fois à 
notre hérédité et à notre environnement, 
à notre destin commun avec le cosmos. 
Et la conclusion aborde, modestement 
mais avec courage et clarté, comme 
chez Teilhard que Pageau connaît bien,
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le dépassement de l’aventure humaine 
vers le point Omega, vers Quelqu’un qui 
explique mieux le commencement que 
toutes hypothèses et sans lequel la fin de 
l’aventure humaine frise l’absurde.

Les lecteurs et lectrices capables de 
culture générale dans le monde des 
sciences de la matière rencontreront ici 
un livre robuste, qui les poussera aux li­
mites de leurs ressources, qu’il s’agisse 
de physique nucléaire, de génétique, de 
biochimie ou de paléontologie. Les éco­
logistes apprendront beaucoup sur la 
prévision à long terme. Les sages retrou­
veront ce qu’ils aiment dans Teilhard et 
que Pageau ne fait pas que reprendre. 
La seule critique que je crois devoir ex­
primer est que la conclusion du livre me 
semble trop dépasser le livre : en décri­
vant avec rigueur et en détail le déroule­
ment de l’aventure du protoplasme, on 
aurait souhaité, comme chez Lorentz par 
exemple, voir évoluer la violence autant 
que la solidarité, le pouvoir autant que la 
tendresse, la souffrance autant que le 
plaisir. Tout en conservant l’émerveille­
ment qui parcourt toute la démarche de 
Pageau, on aurait davantage le senti-
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ment de demeurer dans notre monde. À 
mon avis, une bonne part du mal dans le 
monde et dans notre coeur doit s’expli­
quer précisément, comme notre humani­
té, par les exigences inéluctables de 
l’évolution.

Un gros livre, d’une qualité que nous 
ne rencontrons pas assez souvent au 
Québec, et dont la principale limite est 
probablement de constituer un gros défi 
pour une bonne partie de ses lec­
teurs. ■

Julien Harvey

Malicorne

d
ans le prolongement de ses ou­
vrages antérieurs, surtout Pa­
tience dans l’azur (Seuil, 1981) 
et L’heure de s’enivrer (Seuil, 
1986), Hubert Reeves poursuit son 

oeuvre de vulgarisation scientifique. 
Mais de façon plus accentuée encore 
que dans le livre précédent, le souci d’as­
socier la science et l’esthétique, voire 
même la métaphysique dans le cas du 
présent livre, donne à l’exposé une sa­
veur nouvelle.

Nous ne sommes pas ici en présence 
d’un livre écrit d’un seul jet, mais plutôt 
devant la lente reprise de notes et d’im­
pressions enregistrées sur un long 
temps, puis remises en forme en vue de 
l’édition. Il en ressort une impression de 
décousu qui nuit au livre, mais lui confère 
aussi un charme discret. Au surplus, 
l’écriture se fait volontiers poétique ou 
bucolique ; les rappels personnels ne 
manquent pas, y compris ceux de la 
tendre enfance (p. 139-140). Livre d’ob­
servations et de confidences.

Rappelons que Malicorne est un villa­
ge de Bourgogne, où Reeves mûrit ses 
rêveries de promeneur solitaire. Il ob­
serve la nature en astro-physicien, 
s’émerveille de la beauté du monde, d’un 
coucher de soleil, d’un vol de papillon et 
réfléchit sur l’aventure humaine.

La première partie (quatre chapitres) 
établit un rapport entre science et poé­
sie, mais constitue en vérité une véri­
table épistémologie. Reeves rappelle la 
recherche, par les penseurs, d’un prin­
cipe de base pour penser le monde. Ce 
principe est le nombre, fondement de la 
mathématique : « les mathématiques 
sont la vraie réalité » (p. 32). Mais com­
ment s’établit le rapport du nombre et de 
l’esprit pensant : « il faut des nombres 
pour engendrer un nombrant, et il faut un 
nombrant pour concevoir des nombres »
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(p. 48). En réalité, le paradoxe n’est ja­
mais défait : « l’univers nous est intelli­
gible parce que nous sommes intelli­
gents, nous pourrions ajouter : nous 
sommes intelligents parce que l’univers 
est intelligible » (p. 83). L’intelligibilité dé­
passe la rationalité, ce qui permet de fon­
der la légitimité du discours poétique 
comme saisie globale du réel.

La deuxième section (trois chapitres) 
porte sur la relation entre science et li­
berté. Le rêve de la science dure serait 
de parvenir à déchiffrer un déterminisme 
absolu qui permettrait de prédire le futur 
de l’univers. Comment articuler le hasard 
et la nécessité ? Reeves réconcilie l’un et 
l’autre en rappelant les « théories du 
chaos ». Il explique le phénomène en 
ayant recours aux lois de la physique. 
Alors que les physiciens du siècle dernier 
avaient un regard assez sombre sur 
l’avenir du monde à cause de l’entropie 
qui, liée aux lois de la thermodynamique, 
laisse entrevoir la désorganisation iné­
luctable, Reeves reprend les théories re­
çues sur la mort thermique et le désordre 
maximal, mais affirme que nous pouvons 
maintenant dépasser ces impasses.

D’une part, l’univers est structuré 
comme un langage et va vers la cons­
truction d’une pyramide de complexité 
(p. 108-116). D’autre part, les équilibres 
sont stériles : parce que l’univers est en 
expansion, les déséquilibres surgissent 
et permettent la diversité. Il y a ainsi une 
flèche du temps. Une certaine représen­
tation déterministe doit céder la place à 
une intégration du hasard et de la néces­
sité, de l’aléatoire qui, au lieu de la mono­
tonie, produit du nouveau et de l’inatten­
du.

La troisième partie, intitulée « du 
point de vue du rayonnement fossile » 
(trois chapitres), prolonge la réflexion 
dans le domaine artistique et religieux. 
La création artistique est le prolonge­
ment, chez l’être humain, du jeu de la na­
ture. « Nous découvrirons maintenant de 
surprenantes analogies entre l’activité de 
la nature et celle de l’artiste. Non seule­
ment, les deux jouent aux mêmes jeux, 
mais ils y jouent pratiquement dans les 
mêmes conditions » (p. 143). Suit ensui­
te un chapitre sur la législation humaine, 
comme prolongement de la loi de la na­
ture, permettant le passage du biologi­
que au social et amorçant l’éthique.

Dans un dernier chapitre, l’auteur 
aborde la question de Dieu à partir des 
tensions entre science et religion. Il 
plaide pour l’autonomie des deux dis­
cours, alors que sa perspective sur les 
religions est principalement éthique 
(p. 171). Mais il conclut en reconnaissant 
au langage religieux une fonction symbo­
lique : « comme la science et l’art, l’acti­
vité religieuse est une reconstruction du
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monde » (p. 181). « Au loin, au-dessus 
des nappes de feuillages, je revois le clo­
cher de l’église de Malicorne. Cette mo­
deste architecture, même largement dé­
saffectée, reste encore à nos yeux le 
symbole de ce que nous ressentons en 
profondeur devant l’insondable mystère 
de la réalité » (p. 184).

Voici un beau livre, nuancé, rafraîchis­
sant, respectueux, qui fait des liens im­
portants entre les « degrés du savoir ». 
La première partie m’a paru la plus riche, 
la seconde plus technique. La troisième 
partie, qui ouvre sur l’éthique et la méta­
physique, est plus neuve, mais m’a sem­
blé plus faible, moins documentée, 
moins articulée. Par exemple, l’avorte­
ment est abordé en cinq paragraphes : 
l’auteur affirme le caractère humain du 
foetus, mais considère que c’est là un 
domaine où la tolérance s’impose 
comme un moindre mal (p. 164). Et la re­
ligion est davantage comprise comme 
principe éthique que comme recherche 
de sens. Par ailleurs, l’ouvrage démysti­
fie la science comme savoir clos et réha­
bilite l’esthétique. De ce point de vue, il 
se situe bien dans le courant holistique et 
écologique actuel et permet d’éclairer la 
soif spirituelle de notre temps. ■

André Beauchamp

Les aventures 
de la liberté

J
 étais prévenu. Au sens péjoratif 

du terme. Bernard-Henry Lévy est 
en effet le type même de l’intellec­
tuel parisianiste : celui qui sent le 

vent, à l’affût d’une prochaine mode idéo­
logique, et qui, un oeil à gauche, l’autre 
sur lui-même, et devant le même audi­
toire stupéfait, change de peau, de dis­
cours, et de bulletin-météo, la seule 
chose qui importe étant de garder le mi­
cro. Le Pouvoir.

Le bouquet, ou le toupet dans cette si­
tuation, est évidemment de jouer la mo­
destie, en se traitant soi-même d’idiot ou 
de retardé à l’époque où l’on pensait ceci 
ou cela (donc autrefois...). Jeu risqué s’il 
se trouvait un petit malin dans la salle 
pour demander si l’orateur ne pourrait 
pas reporter au lendemain les idioties 
d’aujourd’hui...

BHL, l’homme de tous les Bouquets. 
Ou du Toupet.

Depuis Les aventures de la liberté, je 
dois malheureusement nuancer ce point 
de vue.

J’y vais par flash.
D’abord je me suis dit : quelle pas-



sionnante histoire de la littérature BHL 
nous fait là ! Il ne parle que d’écrivains, et 
il ose le faire sous leur angle le plus dis­
cutable - celui de l’engagement poli­
tique. Il ne parle que d’idées, mais dans 
la frange incertaine où elles deviennent 
moins nettes, moins pures, hésitantes. Il 
n’aborde que des géants, de Barthes à 
Drieu à Breton à Guitton et Althusser, 
mais il nous fait toucher la petite faille 
dans la carapace, la blessure secrète 
dont même les géants meurent secrète­
ment - ainsi un Roland Barthes se plai­
gnant comme un petit garçon de n’être 
jamais cité par personne...

J’ai aimé ce point de vue-là, ce parti- 
pris de contre-pied à l’Histoire, je devrais 
dire « à l’image d’Épinal » : car on nous a 
traditionnellement laissé de tous ces 
écrivains une image devenue icône, ou 
caricature - dans tous les cas, une diapo 
fixe, figée, finie de vieux et célèbres ga­
gas retournés à leur niche anhistorique. 
Photos un peu trop léchées, cartes pos­
tales rassurantes, blocs de convictions et 
visages granitiques contre quoi BHL 
s’élève avec passion et sensibilité.

Le risque était grand : celui de vouloir 
salir les dieux avec des histoires de 
draps souillés ou au contraire d’embellir 
à l’extrême des figures globalement 
odieuses - ainsi Drieu.

Mais BHL a accompli ici une oeuvre 
importante : fragile. Il a joué la carte la 
plus difficile : la passion. Puis la nuance. 
Et après la douleur qu’implique toute re­
mise en question de ses convictions pro­
fondes, globales et en cela un peu gros­
sières, le lecteur se surprend à ne plus 
adorer ou vilipender de grandes « fi­
gures » de l’Histoire, mais à aimer ou 
comprendre de ces intellectuels l’intime, 
et parfois brûlante contradiction fonda­
mentale : Aragon, le communiste 
« amoureux » de Drieu le fascisant, Al­
thusser mystique, Malraux gaulliste, ou 
Cocteau de gauche... On en sort le re­
gard plus « frais » et peut-être amoureux 
de l’humaine et commune fragilité des 
êtres.

Et puis la présentation de tout cela : 
des faits, des interviews, une correspon­
dance, des souvenirs (car le bougre de 
BHL a bien sûr ses entrées chez tous les 
petits marquis des grandes officines) - et 
il faut le reconnaître : une langue taillée 
pour la polémique et le plaidoyer (bien 
sûr pro domo, mais sans excès...).

Qu’est-ce qu’un intellectuel ? deman­
de BHL. Celui, celle dont le propre est, 
jusqu’à nouvel ordre, d’écrire et de réflé­
chir (357). Et l’auteur de produire une 
très belle page sur l’Europe comme « es­
pace mental » et « région de l’être ». 
Qu’est-ce que le sionisme ? Une émigra­
tion de l’idée de tolérance, toute euro­
péenne, vers un ailleurs qui ne serait pas 
d’abord un « État-refuge » ni un « État-

foyer » (313-314). Mais cela est déjà un 
peu plus vicieux (qu’on le prenne de 
gauche ou de droite...).

BHL, un subversif, comme il aime par­
fois se qualifier lui-même ? J’hésite. Le 
mot est facile, vidé, médiatisé, racorni, et 
j’enrage un peu, dois-je le dire, de voir 
ces « subversifs » dîner aux meilleures 
tables de la Ville Lumière...

Mais BHL est resté naïf : je le dis sans 
mépris aucun et surtout sans paterna­
lisme critique d’aucune sorte. Il pose, 
quand il ne pose pas (...), d’excellentes 
questions. Cette naïveté-là, on peut en 
convenir, le rachète de (presque) tout le 
reste. ■

Richard Dubois

Catharsis et 
transformation sociale

x

a
 la suite d’une thèse de doctorat 
dirigée par J.M. Piotte, Ersnt Jou- 
the nous propose une étude de la 
pensée politique de Gramsci centrée sur 
le concept de catharsis et qui vise à 

éclairer, par ce biais, l’originalité de l’ap­
port de Gramsci à une méthode de l’ac­
tion sociale basée sur l’engagement et la 
créativité des sujets socio-historiques.

Après avoir montré la présence du 
thème de la catharsis dès les premiers 
écrits de Gramsci, où il est lié à une ré­
flexion sur le rôle primordial de l’intériori­
sation d’une discipline de mouvement 
pour se libérer de la discipline imposée 
par l’ordre capitaliste, Ernst Jouthe nous 
introduit aux deux acceptions majeures 
que semble pouvoir revêtir ce concept 
dans l’oeuvre de la maturité. La catharsis 
peut être entendue, au sens subjectif, 
comme un acte de distanciation vis-à-vis 
d’une oeuvre qui nous atteint affective­
ment et intellectuellement. Elle relève 
alors du domaine esthétique et, plus spé­
cifiquement encore, chez Gramsci, de 
celui de la critique littéraire et amène une 
transformation de la praxis personnelle 
du lecteur. D’autre part, la catharsis peut 
avoir une portée collective et viser, dans 
ce cas, la distanciation d’un groupe so­
cial vis-à-vis de l’histoire de ses praxis en 
vue de leur modification. Cette catharsis 
relève du domaine politico-historique et 
entraîne un rôle particulier des intellec­
tuels pour susciter la distanciation collec­
tive.

L’exégèse du sixième fragment de 
l’Introduction à l’étude de la philosophie, 
contenue dans le dixième Cahier de pri­

relations septembre 1991

son, permet de lever l’indécision sur la 
portée exacte du concept de catharsis et 
de saisir le travail de retraduction séman­
tique auquel Gramsci a procédé. Dans 
ce fragment, on apprend que la catharsis 
est « l’élaboration supérieure de la struc­
ture en superstructure dans la cons­
cience des hommes » (p. 44). Ce con­
cept nous ramène donc au moment mé­
diateur de la prise de conscience histo­
rique. Plus précisément encore, il dé­
signe le caractère spécifiquement 
gnoséologique de ce moment en tant 
que critique des idéologies dominantes, 
articulée à l’auto-création de l’action 
pour la transformation sociale, dans une 
philosophie de la praxis. Au sens strict, la 
catharsis est un processus de prise de 
conscience pour la création d’une nou­
velle société, grâce à un engagement dé­
libéré et ordonné.

Cependant, la mise en oeuvre straté­
gique de cette prise de conscience ne 
dépend pas d’un pur volontarisme, ni 
d’une conception dogmatique du déve­
loppement historique du changement so­
cial. La médiation de la philosophie de la 
praxis se réalise lentement, à même le 
processus de la lutte sociale pour le 
changement des rapports de production. 
Il s’agit de la maturation individuelle et 
collective de la volonté des acteurs en­
gagés dans la lutte, qui deviennent pro­
gressivement, dans leur engagement, 
capables de dépasser leur rapport immé­
diat à l’action, pour concevoir et prépa­
rer l’avènement d’un « nouveau type 
d’homme collectif ».

C’est le combat mené pour le change­
ment qui permet, grâce à l’espace de la 
« conscience cathartique », de dégager 
le concept d’une forme nouvelle d’exis­
tence collective et d’en définir les condi­
tions de possibilité selon le mouvement 
réel produit par l’interaction des forces 
sociales. Chaque société serait ainsi por­
teuse, virtuellement, d’un nouveau mode 
de liberté collective, accessible seule­
ment à travers la mobilisation de toutes 
les forces sociales et à travers la tâche, 
essentiellement conflictuelle, d’une 
transformation de l’ordre dominant, pour 
qu’il permette l’autodéveloppement de 
tous.

L’ouvrage d’Ernst Jouthe nous révèle 
ainsi, dans toutes ses nuances, la pen­
sée de l’action politique d’un Gramsci 
d’abord soucieux de l’autoformation des 
masses dans l’action, pour qu’elles éla­
borent progressivement un projet éthico- 
politique original, autonome et perfor­
mant. La lutte politique apparaît avant 
toute chose, dans cette démarche, 
comme un effort individuel et collectif 
d’autodétermination intellectuelle, straté­
gique et organisationnelle. ■

Marc Maesschalck
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Les Cégeps. Question 
d’avenir (diagnostic)

U
n livre qui vient à point, après les 
réflexions plutôt alarmantes 
qu’on a entendues sur les pro­
blèmes des cégeps. L’auteure ne mini­

mise pas ces problèmes, les confirmant 
plutôt, mais dans une vue d’ensemble 
qui les explique et rectifie l’impression 
qu’on en pouvait garder.

Un diagnostic sans préjugé, sans halo 
de pessimisme ou de déception, dur 
mais stimulant comme la vérité : il donne 
prise à l’action, si on veut répondre à l’ur­
gence. Clair, bien documenté, et conduit 
de manière méthodique par quelqu’un 
qui vit l’expérience de l’intérieur, le livre 
étale la situation réelle sans complai­
sance, compare le résultat présent avec 
le rêve originel du cégep, mais rappelle 
aussi dans quelles conditions il a vu le 
jour et doit encore, hélas, continuer de 
vivre.

À la question qui vient, à mesure 
qu’on lit : « Le Québec s’est-il trompé en 
créant les cégeps ? » l’auteure répond 
par un « non » résolu. Mais le sous-titre 
de l’ouvrage : « Question d’avenir » et 
l’en-tête du dernier chapitre : « L’heure 
des choix » indiquent bien la fragilité per­
sistante et l’incertitude qui affectent cette 
pièce, la plus originale et la plus centrale, 
de la réforme de notre système d’éduca­
tion.

Cette vision plus large contribue aus­
si, heureusement, à mieux répartir les 
responsabilités : au lieu de les reporter 
toutes sur le personnel des collèges, 
comme on a trop souvent tendance à le 
faire ; ou encore à trouver là une autre 
occasion de gloser sur les travers de la 
jeunesse contemporaine. Ainsi, dans le 
réseau des difficultés où se débattent en­
core les cégeps, on peut regretter qu’on 
ait compliqué inutilement la tâche, dès 
les débuts, en ne retenant rien de l’expé­
rience éducative antérieure (p. 12-13). 
Et, au-delà des improvisations inévi­
tables d’une réforme aussi radicale, on 
doit reconnaître que l’absence de direc­
tion réelle de la part des organismes 
gouvernementaux, ou l’atermoiement, 
qui a tenu lieu de politique, ont contribué 
à prolonger des conséquences qui au­
raient dû s’effacer avec le temps.

Mais une meilleure lecture de la réali­
té, si elle peut rectifier les jugements, ne 
peut changer la perception d’un malaise 
réel, ni ralentir l’action du temps sur une 
situation qu’il aggrave. Les déficiences 
relevées compromettent les intentions 
mêmes de la réforme et les résultats les 
plus clairs obtenus jusqu’ici. Si on a réus­
si à donner un statut de qualité à la for­
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mation professionnelle, dans une étape 
postsecondaire, la désaffection des étu­
diants pour le professionnel et la baisse 
régulière des inscriptions à ces pro­
grammes ont de quoi étonner et me­
nacent le développement futur du Qué­
bec au plan technologique.

De même, c’est au plan de la forma­
tion, un autre des objectifs majeurs de la 
réforme, qu’on trouve les « trous » et les 
disparités les plus étranges : « ...le pro­
gramme des sciences pures est construit 
à partir d’une vision propédeutique de 
l’enseignement collégial alors que le 
nouveau programme de sciences hu­
maines vise une formation large et non 
spécialisée » (p. 110). Ce nouveau pro­
gramme des sciences humaines, satis­
faisant à bien des égards, risque de res­
ter bancal par la limitation des budgets et 
parce « qu’il reste marqué par une vieille 
conception de la formation, qui juge su­
perflues les activités d’application des 
notions, de synthèse et d’intégration des 
connaissances » (p. 114).

Bref, les cégeps ne sont pas si mau­
vais, mais ils sont bien malades et il ne 
faudrait pas les laisser dépérir. On trou­
vera ici de bonnes indications pour qu’ils 
cessent d’être des « boîtes à cours » et 
deviennent les « milieux de formation » 
(p. 127) qu’on avait rêvés et dont on a un 
pressant besoin. ■

Roger Marcotte

La dimension religieuse 
de la culture

U
ne équipe de chercheurs de 
l’Université Laval à Québec, 
sous la direction du professeur 
Jean Richard, a entrepris de repren­

dre de façon systématique la traduction 
française des écrits de Paul Tillich 
(1886-1965), ce grand théologien qui en­
seigna en Allemagne la théologie (Berlin, 
Marbourg, Dresde, Leipzig) et la philoso­
phie (Francfort, de 1929 à 1933) avant de 
poursuivre aux États-Unis une oeuvre 
qui fait de lui un des grands penseurs de 
ce temps. La dimension religieuse de la 
culture. Écrits du premier enseignement 
(1919-1926) est le premier volume paru 
de cette nouvelle collection.

Les traducteurs ont choisi de sélec­
tionner parmi les 45 titres que comporte 
la bibliographie de cette période, onze 
textes non encore traduits en langue 
française, où il est explicitement question 
de la religion et des rapports que celle-ci

relations septembre 1991

entretient avec la culture en général, ou 
avec tel ou tel de ses aspects plus parti­
culiers. Ils nous proposent un copieux 
volume de plus de 300 pages à la gra­
phie serrée, avec une excellente intro­
duction de Jean Richard, présentant 
chaque texte dans sa perspective propre 
et un index des noms propres, un index 
analytique et un lexique des termes alle­
mands. La traduction se recommande 
par son exactitude, sa clarté et la correc­
tion grammaticale de la langue. Afin de 
permettre aux lecteurs de se rendre 
compte de l’intérêt de ce livre, reprenons 
brièvement quelques thèmes marquants 
de cette pensée.

Le premier thème qui frappe, c’est ef­
fectivement la conception que Tillich pro­
pose de la religion. Spontanément, nous 
nous faisons volontiers une conception 
figée de la religion. Celle-ci serait comme 
une grandeur à part, séparée des autres 
domaines de l’existence humaine. Or, 
pour Tillich, la religion est le contenu et la 
substance de toute forme culturelle, la di­
mension en profondeur de toute culture. 
On voit que cette définition de la religion 
n’est cohérente, opératoire et féconde 
que si l’on consent à chercher dans toute 
expression humaine sa dimension spiri­
tuelle. En ce sens, il est à noter que pour 
Tillich, ce qui fait jaillir l’étincelle d’un 
style ce n’est pas la forme, mais son con­
tenu spirituel.

La curiosité de Tillich est multiforme : 
il réfléchit tant à la place des facultés de 
théologie dans l’Université, qu’aux mou­
vements religieux et aux mouvements de 
jeunesse qui apparaissent au début du 
XXe siècle ; il se laisse stimuler par la 
pensée du philosophe et historien des re­
ligions Rudolf Otto sur la catégorie du sa­
cré, en y découvrant une double orienta­
tion vers le sacré divin et vers le sacré 
démonique ; et il n’hésite pas à explorer 
plus avant le côté obscur de la profon­
deur religieuse, qu’il s’agisse des ori­
gines mythiques de la religion ou de l’ori­
gine inconsciente de l’esprit chez chaque 
individu.

Deux textes importants sont ainsi 
consacrés à son concept de démonique. 
Si l’on se donne la peine d’interpréter la 
représentation du démon et de voir 
quelle réalité elle recouvre, on convien­
dra qu’elle constitue un facteur impor­
tant, même si les théologiens n’en 
parlent pas beaucoup. Ce concept re­
nouvelle la réflexion éthique et il est pré­
sent dans la réalité sociale. À l’état de 
possession démonique correspond l’état 
de grâce et le Christ est conçu comme 
celui qui triomphe des forces démoni­
ques. Toute la réalité du démonique ap­
paraît ainsi dans la perversion du sacré, 
lorsque celui-ci se voit identifié à une 
quelconque réalité empirique, « condi­
tionnée ».



L’étendue de cette pensée, tout au­
tant que son côté dialectique frapperont 
les esprits. Toute une théorie des rap­
ports entre le sacré et le profane, la foi et 
la raison, l’Église et le monde se voit ici 
développée dans une perspective dyna­
mique. Et chacun des termes de la dia­
lectique est continuellement menacé de 
basculer dans celui qui lui est opposé et 
ne peut se maintenir pour ce qu’il est que 
dans la relation à l’autre. Ainsi, au coeur 
de cette forte pensée, se trouve une con­
ception de Dieu, jamais objectivée, ja­
mais figée, qui dépasse la représenta­
tion, que Tillich nomme « l’incondition­
né », qui se trouve à l’oeuvre dans le sa­
cré qui n’est pas simplement « ce qui 
porte inconditionnellement », mais « ce 
qui revendique inconditionnellement », 
« ce qui me sollicite de manière incondi­
tionnelle » et finalement « ce qui me con­
cerne inconditionnellement ». Ainsi, au 
coeur des multiples manifestations de la 
culture, c’est toujours cette réalité que 
nous nommons « Dieu » qui sollicite, in­
vite, intervient, questionne...

Aussi, malgré toutes les marques de 
leur époque, malgré leur culture germa­
nique qui n’est pas la nôtre, ces écrits si 
divers gardent-ils toute leur actualité 
pour nous. Ils éveillent en nous plus 
qu’un intérêt érudit ou historien ; ils four­
nissent de précieux instruments pour 
penser Dieu aujourd’hui, hors de tout 
dogmatisme et de toute mode, au coeur 
des dynamismes culturels, sociaux, ec­
clésiaux et politiques de notre temps. ■

Jean-Marie Glé
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